
NATIONS UN/ES 

ASSEMBLEE 
GENERALE • ~ 

Distr . 
GENERALE 

A/65co 
8 .novembre 1966_ 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 

Vingt et unieme session 
Point 48 de l'ordre du jour 

66-28226 

RWPORT DU DIRECTEUR GENERAL DE L I INSTITUT DE FORMATION 
ET DE RECHERCHE DES NATIONS UNIES 

I ... 



/l,/6500 
Franqais 
Page 2 

TABLE DES MATIERES 

I, ETAT DES TRAVAUX ET PERSPECTIVES .................... . 

II. FOfil1A.TION ........................................... . 

A. Objectifs et methodes ........................... . 
B. Programme de formation a 1 1 intention des fonc-

tionnaires aux affaires etrangeres .............. . 
C. Stage de formation en matiere de financement du 

cteveloppement economique ........................ . 
D. Stage de formation de gr oupe en matiere de 

techniques et de procedures d'assistance t echni que 
E. Cycle d1etudes sur les principaux problemes 

relatifs a l'assistance technique des Nations 
Unie s ........................................... . 

F. Stage de formation de groupe a 1 1 intention des 
representants r es idents adjoints ................ . 

G. Domaines d 1 activites pour l' avenir .............. . 

III. RECHERCHE ........................................... . 

A. Orientation et methodes de recherche ............ . 
B. Etudes relatives au developpement et a l a 

modernisation ·•·••••••·•·•••••·•••~••··••·•·•···· 
C. Etudes portant sur l'Organisat i on internationale . 
D. Etudes comparatives couvrant plusieurs pays et 

portant sur les droits de l 1hcmme et le droit 
inte rnat ion al ....... ,, ....................... Cl •••• 

IV. AUTRES 1;CTIVITES .................................... . 

A. Bourses ......................................... . 
B. Relations avec d'autres instituts de planification , 

de formation et de recherche •••••••••··••·•······ 
C. Appels de fonds ............. , ................... . 
D. Divers .......................................... . 

V. BUI:GET ET EFFECTIFS ............ ~ .................... . 

VI. CONCLUSION .......................................... 
ANNE1'ES 

Paragraphes 

1 - 11 

12 23 

12 14 

15 - 17 

18 

19 - 20 

21 

22 
23 

24 - 40 

24 - 25 

26 - 31 
32 - 37 

38 - 40 

41 - 46 

41 - 42 

43 - 44 
45 
46 

47 - 49 

50 

I. Statut de 1 1 I nsti tut de formation et de r e cherche des Nations Unie s 

Pages 

3 

7 

7 

8 

8 

9 

10 

10 
ll 

12 

12 

13 
16 

18 

20 

20 

20 
21 
22 

23 

24 

II. Rapport du President du Conseil d'administration sur l a quatr i eme session 
du Conseil 

III. Liste des membres du Conseil d 1 administration au ler novembre 1966 

IV. Etat des contributions annoncee s et des versements au 7 novembre 1966 

V. Resolution adoptee par le Conseil econcmique et socia l l e 29 juillet 1966 



I. ETAT DES TRA VAUX ET PERSPECTIVES 

A/5500 
Franqais 
Page 3 

1. Le premier rapport sur l es activites de l'Institut de formation et de 

recherche des Nat i ons Unies, portant sur la periode allant de mars 1965, date 

a laquelle le Conseil d 1 administration a tenu sa premiere session et 

M. Gabriel d 1Arboussier a ete nomrr.e Di recteur general de l'Institut, a 
septembr e 1 )65~( a ete presente a 1~ vingtieme session de 1 1Assemble e generale . 

Sur la base de ce r apport presente par l e Secretaire general, l'Assemblee a 

adopte la resolution 2044 (XX) du 8 decembre 1965 . 
2. Au cours de l a peri ode qui s 1 est ecoulee entre novembre 1965 et novembre 1966, 
la mission de l'Institut a peu a peu ete precisee et il est passe du stade de 

formation au stade proprerr.ent operationnel. L'Institut a actuellement en chantier 

uncertain nombre de programmes de formation et il a entame une vaste garrme de 

recherches. Conforrr.ement a ses objectifs fondamentaLl;~, ces activites portent 

principalement sur l es ob jectifs et prograrunes de l 1 0rganisation des Nations Unies. 

Dans l e domaine de la formation, 1 1 Institut cherche a fo urnir aux fonctionnaires 

nationaux et internationaux les connaissances et les aptitudes pratiques dont ils 

ont besoin pour promouvoir les objectifs et les activites du systeme des Nations 

Unies . Dans le doma ine de la recherche, sa mission est de proceder a des etudes 

scientifiques et systematiques sur les problemes en rapport avec l es objectifs 

principaux de 1 1 0rganisation des Nat i ons Unies et avec la planification et la 

mise en oeuvre de ses programmes. Formation et r eche rche sont considerees 

cow.me des activi tes mutuellement complementaires : certaines recherches peuvent 

etre consacrees ace que doivent etre le contenu et les rr.ethodes de formation, 

et l es program.~es de format ion peuvent etre utilises de diverses faqons pour 

soutenir la recherche . Dans ses recherches, l'Institut etudiera comment il peut 

servir de moyen de communication entre la communaute universitaire et le systeme 

des Nations Unies . Dans l 1 accomplissement de cette tache, l'Institut attirera 

l 1 attention du monde scient ifique sur les questions d'interet theorique tout en 

appelant la corrmunaute intellectuelle a trouver des solutions aux problemes 

complexes auxquPls fait face 1 1 0rganisation des Nations Unies. Des echanges d 1 idees 

et de methodes entre l'Organisation des Nations Unies et la communaute 

universitaire s'en trouveront stimules et encourages dans le monde entier . 

Documents officiels de l'Assemblee general e, vingtieme session, Annexes, 
point 48 de 1 1 ordre du jour, document A; 6027. 

I ... 
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3. . Au debut de la :periode consic1eree) . un accord a et e conlu avec le Secretariat 

de 1 1 0r ganisation des Nations-Unies en vue de transferer a l 1 Institut l es trois 

programmes de formation sui van ts : un prograrmne de formati on a 1 1 intention des 

fonctionnaires aux affaires etrange res des nouveaux pays independants; un stage 

de formation en matie re de financement du devel oppement economi que et un stage 

de formation de groupe en matiere de techniques et de procedures d 1 assistance 

technique . DI autre part; 1 1 Ins ti tut a egalement entrepris en 1966 deux nouveaux 

programmes de formation dans le domaine de l 1 assi stance t echnique 7 a savoir 

un cycle d 1 etudes sur l es principaux problemes relatifs a l 1 assistance t echnique 

des Nations Unies et un stage de formation de groupe a l 1 i ntention des representants 

residents adjoints. L1 Institut a procede a une etude des trois prograrrmes de 

formation que le Secretariat de l 1 0r ganisation des Nations Unies lui a transferes 

en vue d 1 evaluer leur efficacite, compte tenu de l 1 evolution des besoins, des 

circonstances et des techniques de fcnr.aticn. A la suite de cette evaluation, qui a 

qui a ete realisee par une equipe d 1 e:xperts, on a decide que ces trois programmes 

recevraient une nouvelle orientation. L'Institut etudiera nussi la possibilite 

d 1 entreprendre des programmes de f ormation supplementaires 7 et notarnment un programme 
2/ 

de formation a l 1 intention des fonctionnaires des organismes des Nations Unies-~ 

4. La reorientation dont il est quest i on plus haut et qui sera entrepris e en 

1967 mettra l 1 accent sur la regionalis ation progress ive de certa ines de ces 

activites de formation, sur la diminution de leur cout unitaire e t l 1 augmentation 

du nombre des stagiaires, s ur 1 1 import ance qu 1 il ya a ori enter le s activites de 

formation centralisees de faqon surtout a repondre aux besoins des fonctionnaires 

' des cadres superieurs, et sur la relation a etablir entre l a f ormati.on et le 

travail pratique. 

5. On espe r e que les cours de f ormat i on et l es travaux de recherche en matiere 

de . f ormation entrepris par l 1 Institut aur ont une profonde influence sur la 

conception et sur les methodes de formation internationale. La complexite 

croissante de la societe internationale contemporaine ne cesse de creer de nouveaux 

besoins qui appellent a leur tour des conceptions originales et une amelioration 

g/ le rapport du Dire cteur general a la quatrieme session du Conseil d 1 adm.inis­
tration a ete publie sous la cote UNITAR/EX/5. Pour l es decisions prises par 

. le Conseil d 1 administration a sa quatrieme session, voir l e rapport du 
President du Conseil d 1 administration (UNITAR/ BT/18 ) publi e dans l'annexe II 
au present rapport. 

I. - -



A/6500 
Franqais 
Page 5 

c7-es methodes cle formation. En derniere analyse) la contribution de 1 1 Institut 

a 1 1 0rganisation des Nations Unies et aux besoins du developpementJ notam.ment 

pendant la Decennie des Nations Unies pour le developpementJ devra etre jugee 

davantage en fonction de son effet global sur les clomaines de la formation et 

de la recherche internationales qu 1 en fonction du simple nombre de stagiaires ou 

de documents de recherche produits par 1 1Institut. 

6. Pour ce qui est c,e la recherche, 1 1 Institut a com.mence a mettre en oeuvre un 

prograrr.me au sujet duqu.el le Secretaire general et ses principaux collaborateurs 

ont ete consultes et que le Conseil d 1 administration a approuve a sa quatrieme 

session. Ce programme) analyse de faqon plus detaillee ci-dessousJ comprend une 

se:;.·ie de projets que 1 1 on peut, pour la commoditeJ ranger dans trois categories : 

a) etudes relatives au developpement et a la modernisation) b) recherche clans le 

domaine de l 1 organisation internationale, etc) etucles comparatives dans le domaine 

des clroi ts de 1 1 homme et du clroi t international. Il s I agi t d I un prograrr.me qui 

cherchera a appliquer de nouvelles methodes d 1 analyse et d 1 enquete aux problemes 

qui se posent a l'Organisation des Nations Unies. Corr.me 1 1 a suggere le Secretaire 

general dans sa note de fevrier 1964, les etudes de 1 1 Institut chercheront a 
repondre aux besoins 11 c1 1 analyse, d 1 evaluation et de planification des operations 11

• 

Dans ce travail) on clonnera la priorite a la recherche qui pourrait avoir une 

valeur de prediction en ce qui concerne les a_i verses possibilites d 1 action et 

1 1 evolution future. Les prog:;_·es realises au cours des dernieres annees dans des 

domaines tels que theorie de 1 1 organisation, science de la gestion, recherche en 

rnatiere de communications et analyse economique meritent certainement d 1etre 

pris en consideration et ils sont appeles a jouer un role important dans le 

programme de l 1 Institut. 

7. En plus de ses principaux programmes de formation et de rechercheJ 1 1 Institut 

administrera en 1967 neuf bourses Adlai E. Stevenson pour lesquelles le Gouver­

nement des Etats-Unis a alloue lCO COO dollars. Ces bourses portent sur une 

periode de dix mois cormnenqant le 15 janvier 1967. Les boursiers seront associes 

aux activites techniques de recherche et de formation de 1 1 InstitutJ compte tenu 

de leurs interets et de leur formation. De plus) on prevoit que l 1 Institut 

creera d 1 autres postes de membre associe, notawment ceux dont il est question clans 

son statut. 

,I _ - -
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8: L1 appui financier donne par pres de 70 pays et par plusieurs sources non 

gouvernementales montre tout 1 1 interet que les objectifs de 1 1 Institut ont suscite 

sur le plan international. L' annexe IV du present rapport indique que le montant 

.total des annonces de contribution, compte non tenu des promesses ou declarations 

d 1 intention, est d 'environ 4 millions de dollars ; plus d 'un tiers a deja ete verse. 

Cette sorrme ne comprend ni l'aide financiere que l'OrGanisations des Nations Unies 

apporte a certaines activites de formation de 1rrnstitut ni l es 100 OCO dollars 

alloues par le Gouvernement des Etats-Unis aux bourses Adla i E. Stevenson dont il 

est fait mention au paragraphe 7 ci-dessus. Il n'y a aucun doute qu'il importera 

d 1 accroitre l'appui financier volontaire de sources gouvernementales et autres 

lorsque les activites de 1 1 Institut se developperont. 

9;· Asa quatrieme session, l e Conseil d 1 administration a approuve le projet de 

budget pour 1 1 exercice 1967; l es depenses prevues, d 'un montant de 1 216 300 dollars, 

seront couvertes par les ressources generales de l 1 Institut. Cette somme ne 

comprend pas les fonds supplementaires emanant de diverses sources a 1 1 0rganisation 

des Nations Unies et dest ines a la f ormation . 

10. Asa troisieme session tenue en mars 1966, le Conseil d 1 administration de 

l'Institut a cree un Comite administratif et financier, qui a pour President 

M. Kenneth Younger (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord), 

President du Conseil d'administration. Le Comite examine les programmes et les 

questions administratives et financieres . Il soumet ses recommandations au Conseil 

d 1 administrat i on qui decide en dernier r essort. 

11. Les activites de 1:rnstitut sont exercees par un personnel specialise peu 

nombreux chois i dans differentes disciplines et auquel viennent s 1 adjoindre des 

specialistes recrutes pour l 1 execut ion de tel ou tel projet cu e tude. La 

repartition geographique etendue du personnel et des consultants correspond au 

caractere international de l 1 Institut. La collaboration avec de s universites et 

d 1 autres instituts du monde enti er augmentera encore l es ressources dont l'Institut 

pourra disposer pour l 1 execution de ses programmes . 

.; ... 
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12. Les programmes de formation entrepris par l'Institut en 1966 se poursuivront 

en 1967 , sous reserve des modif ications fondees sur l'evaluation presentee au 

Conseil d' admi nistration par le Directeur general. Ces programmes sont les 

suivants : a) programme de format ion a l'intent ion des fonctionnaire s aux affaires 

etrangeres; b) stage de format ion en matiere de financement du developpement 

economique; c) stage de formation de groupe en matiere de techniques et de 

procedures d' ass istance technique; d) cycle d'etudes sur les principaux problemes 

relatifs a. l'assistance technique des Nations Unies; e) stage de formation de 

groupe a. l'intention des representants residents adjoints. Parmi les conside­

rations importantes qui regissent les activites de l'Institut dans le domaine de 

l a f ormation, on peut c i ter not arrme nt les bes oins des pays en voie de developpement, 

l a divers ificat i on du conte nu, de l'orientation et du niveau des progr ammes en 

vue d' attirer des participant s de cultures et de specialisation diverses et se 

s ituant a. des echelons plus ou moins eleves dans leur administration nationale, 

a insi qu'une collabor ation etroite avec le Secretariat et avec les autres organes 

et progr amme s de l' Or ganisat i on des Nations Unies. 

13 . La reorientation des programmes transfere s en 1966 du Secretariat de 

1 10r ganisation des Nat i ons Unies a l'Institut vise a. etablir une distinction 

entre l a formation et l'ense i gnement, a decentralis er une partie de l a formation 
A a des instituts regionaux OU a des cycles d I etudes, a. collaborer des grace avec 

etablissements de format i on regionaux et locaux, a mettre l'accent sur les 

besoins de s fonctionnaires des cadres superieurs en matiere d' activites de 

formation centralisees, a faire en sorte que l'Institut soit mieux a meme d' aider 

les autres organismes des Nati ons Unies et les institutions gouvernementales et 

non gouvernementales a or gani ser une formation cadrant avec les principes, 

objectifs et fonctions des Nat ions Unies, a utiliser d 1 autres modes de formation, 

par exemple le s tables rondes, et a reduire les depenses que ces programmes de 

f or mat ion entra inent pour l'Institut. 

14 . Ence qui concerne l a reorganisation de la Division de l a formation, le 

Directeur general a l'intention, en consultation avec le Secretaire general, de 

nommer au debut de l' annee prochaine un directeur de l a formation. 
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B. Frograrr.me de formation a l' intention des f~mctionnaires aux affaires 
etrangeres 

15. Ce programme, institue en 1962 a la suite d'une demande emanant d'un grand 

nombre de nouveaux pays independants, comprend des cours dans les matieres dont 

taus les fonctionnaires des affaires etrangeres doivent avoir des notions 

approfondies; il offre egalement la possibilite d 1 observer les organes de 

l'Organisation des Nations Unies et les institutions specialisees et de se rendre 

dans le ministere des affaires etrangeres de certains pays pour en etudier le 

fonctionnement. A la fin de l'annee 1966, 103 fonctionnaires appartenant a 
39. pays auront beneficie de ce programme de formation. 

16 . .. A la suite d'une evaluation du programme et d 1 un examen approfondi par 

1 1 Institut, il a ete etabli qu'on a besoin actuellement de deux types particuliers 

de formation : a) un cours de base a l' intention des fonctionnaires des affaires 

. etrangeres de rang intermediaire, et b) des cours de nive au superieur dans des 

domaines specialises tels que le droit international, l'econcmie internationale 

et les organisations internationales, a l'intention de fonc t ionnaires de rang 

plus eleve. Compte tenu de ce fait, l'Institut pour suivra en 1967 le cours de 

base donne en deux langues a Geneve, mais les visites dans l e s organismes des 

Nations Unies situes de ce c6te de l'Atlantique seront eliminees pour reduire 

les depenses. L'Institut s'efforcera simultanement d'encour ager et d'aider les 

:institutions situees dans les diverses regions a se charger de dispenser le cours 

de formation de base ~t il fournira a cette f in des prof esseurs specialises et 

le. materiel approprie. 

• 17. Pour faire face a la necessite d I organiser des cours a un niveau superieur, 

l!Iristitut se propose de prenure des dispositions en vue d'offrir des cours 

specialises sur le droit international, l'economie internationale et les 

organisations internationales, en mettant l' accent sur la diplomatie multilaterale 

et la cooperation internationale. Certains de ces cours seront organises en 

collaboration avec d 1 autres institutions. 

C •. Stage de formation en matiere de financement du developpement economique 

18. Ce prograrrJne, dans son format actuel, a ete institue en 1963 pour aider les 

~onctionnaires de pays en voie de developpement a approfondir leurs connaissances 

de la structure et du fonctionnement des organismes et institutions publics et 
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prives qui fournissent une aide financiere et des capitaux d'investissement 

destines au developpement. A la fin de l'annee 1966, 79 fonctionnaires 

appartenant a 42 pays auront participe a ce prograrmne. Une partie importante du 

programme se deroule a Geneve, mais les participants visitent egalement un 

certain nombre d 1 institutions financieres dans d'autres pays d'Europe et en 

Amerique du Nord. Le programme se poursuivra en 1967 mais il utilisera en outre 

un manuel qui sera egalement mis a la disposition d'institutions nationales et 

regionales qui envisage nt de donner une formation en mat iere de financement du 

developpement economique. On etudiera en 1967 les possibilites d 1 apporter de 

nouvelles ameliorations ace stage et de decentraliser le programme. 

D. Stage de formation de groupe en matiere de techniques et de procedures 
d'assistance technique 

19. Ce programme vise a donner aux fonctionnaires des pays beneficiaires une 

meilleure comprehension des principes et des procedures de l'assistance technique 

des Nations Unies et a etablir ainsi des rapports de travail plus efficaces et 

plus harmonieux entre le personnel local du Programme des Nations Unies pour le 

developpement (PNUD) et le personnel national de contrepartie. Cent dix 

fonctionnaires appartenant a 76 pays ant beneficie de cette formation depuis 

l'etablissement de ce programme en 1963. Les participants sont designes par les 

pays qui demandent a beneficier de ce prograr:une et re~oivent des bourses financees 

par les credits alloues au titre des programmes d 1 assistance technique pcur 

chacun des pays interesses. 

20 . L1 experience montre que l 1 on a besoin de programmes distincts pour chacune 

des deux categories ~e fonctionnaires nationaux qui s 1 occupent de la coordination 

de l'aide exterieure. L1 inauguration en 1966 du cycle d 1 etudes sur les principaux 

problemes relatifs a l'assistance technique, decrit plus bas, a l'intention des 

hauts fonctionnaires qui travaillent a l 1 echelon de l a politique generale a 

permis de limiter le programme de formation a un groupe plus homogene de 

fonctionnaires de rang intermediaire qui s'occupent des details de la prograrnmation 

et des procedures administratives . Le prograimne se poursuivra en 1967 avec 

quelques modifications de methode et de contenu . Les renseignements de base, qui 

etaient auparavant cor;ununiques au cours de reunions d I information, seront fournis 
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a l'avance dans un manuel, ce qui laissera une place plus l arge a la discussion 

de problemes d' ordre general ou particulier. Le cours donne en 1967 permettra 

d r evaluer 1 1 utilite du manuel, qui est deja en voie d I elaboration. Le progra:rn.me 

fera l'objet d1 un nouvel examen au cours du second semestre de 1967; l'annee 

suivante, le cours S(3ra donne aux centres regionaux, ce qui permettra d'en 

etendre la diffusion. 

Cycle d I etudes sur les principaux probler.1es relatifs a l I assistance 
technique des Nations Unies 

21. Ce nouveau progra:rn.me, lance en 1966 et entierement finance par 1 1 Insti tut, 

est destine a renforcer l'efficacite de l'assistance technique des Nations Unies 

en permettant aux deux parties - les Nations Unies et les gouvernements 

beneficiaires - d I arriver a mieux comprendre leurs problemes et leurs points de 

vue respectifs. Au cours d 1 une serie de sessions etalees sur une pericde d1 un 

mois, les coordonnateurs nationaux de 15 pays ont debattu, avec des hauts 

fonctionnaires du PNUD et des institutions specialisees, toute une serie de 

questions relatives a la politique et a l'adninistration de l'assistance techntque 

et ils ont procede entre eux a des echanges de vues et de donnees d 1 experience. 

Les discussions ont donne lieu a uncertain nombre de suggestions pratiques en · 

vue d'ameliorer les dispositions administratives et financieres et a des idees 

concernant la reorientation a donner a certains aspects de la politique directrice. 

Il ressort d 1 une estimation provisoire a laquelle les participants ant eux-memes 

contribue que ce cycle d'etudes a ete tres profitable a ux deux parties. Il sera 

,poursuivi en 1967 et organise en f0nction des ameliorations qui pcurront etre 

suggerees au cours de l'evaluation detaillee a laquelle on procede actuellement 

et qui ~oit tenir compte des recommandations des participants. 

F • . Stage de formation de gr oupe a l'intention des representants residents 
adjoints 

22. Il s'agit ici du second des nouveaux progra~Jnes ir.a~gures cette annee par 

l'Institut. Il est organise et realise en cpllaboration avec le PNlID et beneficie 

de la participation financiere de ce dernier. La duree prevue du stage est de 

I . .. 
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deux mois. Le PNUD a choisi six ~tagiaires qui se sont montres capables d'acceder 

au poste de representant resident. Outre une etude pratique intensive du· travail 

realise dans tousles secteurs du PNUD, les cours comprennent des conferences et 

des cycles d' etudes sur les divers aspects _de la planification du developpement 

economique; ils sont organises au Siege de l'ONU et dans certains centres 

universitaires. Pendant que se donnent ces cours, les stagiaires participent 

egalernent au cycle d'etudes sur les principaux problemes relatifs a l'assistance 

technique des Nations Unies, dont il a ete question plus haut. Le programme a 

prouve son utilite et sera poursuivi en 1967 avec un nombre accru de participants 

et cornpte tenu des ameliorations quant au fond et aux methodes qui pourraient etre 

suggerees dans une evaluation detaillee. 

G . . Domaines d'activites pour l'avenir 

23. Plusieurs suggestions relatives a une extension possible des activites de 

formation de l'Institut a d'autres domaines ont ete sournises au Conseil 

d'administration,a sa quatrieme session. Conpte tenu des vues exprimees par le 

Conseil, le Directeur general examine la possibilite d'entreprendre des programmes 

particuliers de formation a l'intention des fonctionnaires des organismes des 

Nations Unies, de donner des cours de gestion administrative pour les 

fonctionnaires nationaux des departements techniques charges de l'execution de 

plans nationaux de developpement, et d'organiser au siege de l'Institut des 

cycles d'etudes a un niveau eleve consacres aux problemes ihternationaux. Des 

propositions detaillees seront s·oumises a la cinquieme session du Conseil 

d 1 administration, en mars 1967. 
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III. RECHERCHE 

Orientat i on et methodes de recherche A. 

24. Un progr amme de rech erche, approuve par le Cons eil d' administration a sa 

quatrieme session, est actuellement en cour s d 'execution sous l a direct ion de 

M. Oscar Schachter, directeur de l a Division de la recher che de l'Institut. En 

arretant ce programme , l'Institut a tenu compt e avant tout de son caractere 

nett ement internati onal et de la natur e de ses relations avec l ' Organi sati on des 

Nations Unies. Par cons equent , l es domaines de recherche ont et:~ choisis parce 

qu'ils correspondaient aux obj ectifs et aux fonctions des Nat i ons Unies et parce 

que l'Institut a l a possibilite de faire appel a l'experience et aux ressources de 

l'Organisation. Une priorite elevee a naturellement ete accordee aux recherches 

portant sur l es efforts deployes pa r l es Nations Unies pour ai der au processus de 

developpement et de modernisation; comme on l'indique c i-apres aux paragr aphes 26 
a 31, des etudes ont e te entreprises sur certains su j ets qui intercs sent directement 

les pays en voi e de developpement. Un deuxieme grand doma in e de recher che concerne 

l es etudes dans le domaine. de l' organis ation internationale , cr es t-a-dire des 

enquetes relatives au fonctionnement des mecanismes des Nations Uni es et aux 

methodes propr es a en renforcer l'efficacite (voir par. 32 a 37 c i- npr es) . Dans 

une troisierne categorie, on trouve des etude s comportant des re cherche s comparees 

sur l a r ealisati on des buts des Nations Unies dans les domaines des droits de 

l'hormne et du droit internat ional (par. 38 a 40 ci-apres). Four ces trois 

categories, les projets impliquent une mi ss i on particulie r ement complexe et delicate 

d'enquete et d ' analyse; tous sont orientes vers des poss ibilites de developpement 

futur. Ils n'ont ete entrepris qu'apre s consultation ave c le Secretaire general 

• et ses proches collaborateurs pour s ' assurer qu'ils n e fais a ient pas double emploi 

avec des travaux de recherche deja en cours au Secretariat de l'Organisation des 

Nations Unies. 

25. Dans l' execut i on de ses recherches, l'Institut ut iliser a les methodes et l es 

techniques d'enquete qui conviennent aux etudes en qu2stion et qui s ont compatibles 

avec l es ressources dont dispose l'Institut. Pour cer tains sujets , les monographies 

et l' analyse historique seront l e plus indiquees , et peut- etre auss i l a sagesse 

I .. . 
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qu'une longue experience donne a certains homrnes d'Etat et fonctionnaires. Pour 

d'autres sujets - ou pour completer les methodes traditionnelles - on envisage de 

faire appel aux methodes d'enquete mises au point au cours des dernie res annees, 

notamment dans l es sciences du comporternent. Celles-·ci comprennent les · techniques 

specialisees d ' observation et de mesure d1.1 comportement social, economique et 

politique , l es notions et procedes nouveaux de l ' analyse fonctionnelle et 

structurelle des organisations, les methodes d'analyse du contenu, l e traitement 

electronique des donnees, l a restitution des renseignernents et l'utilisation de 

modeles. Que ces techniques soient des instruments puissants pour la recherche 

pratique, la preuve en a deja ete faite en ce qui concerne par exemple l es 

techniques de gestion, l'urbanisme et la programmation de la production, et il est 

evident qu'ell~s peuvent etre utiles dans plus i eurs domaines de recherche de 

l'Institut. En les utili sant , celui- ci espere non seulement profiter des progres 

recents accornpli s dans les methodes scientifiques , rnais aussi encourager les 

centres de recherche qui n'appartiennent pas aux Nations Unies a entreprendre des 

etudes scientifi ques plus poussees sur les problemes qui interessent l'Organisation. 

En effet, il est important pour l'Institut de servir de stimulant et de catalyseur 

au monde scientifique et d ' ouvrir ainsi de nouvelles voies a la r echer che , au 

grand benefice des Nat ions Unies. Pour le faire efficacement, l'Institut doit 

utiliser des methodes nouvelles et hardies qui eveilleront l'interet de chercheurs 

talentueux tout en s ' appuyant fermement sur les realites de la vi e internationale . 

Etant donne sa position unique, l'Institut espere que son programme de recherche 

saura repondre ace qu'on attend de lui. 

B. Etudes r el atives au developpement et a la modernisation 

26 . Methodes et techniques d ' evaluation. Dans le domaine du developpement et de 

la modernisation, l'Institut etudie les criteres et methodes d'evaluation des 

projets d'assistance technique des Nations Unies . Cette etude portera sur l~s 

points suivants : a) rapports entre l' assistance technique et l es plans nationaux 

de developpement, b) utilisation des techniques de l'analyse cout/profit, 

c) application de techniques statistiques pour mesurer l es resultats obtenus, et 

d) rapport entre l' a i de et l es investissements . Cette etude sera executee en 

I ... 
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etroi te collaborati on avec l' organe interinstitut i ons cree a cet effet par le CAC . 

Il ne s ' agira pas d'evaluer des resultats pratiques mais essent i ellement de 

· resoudre l e probleme a long t erme qui consiste a ameliorer l es methodes et 

techni ques d'evaluation. Si l'on parvient rapidement a definir et a etablir des 

normes pratiques et facilement applicables , on a i dera l es pays en voie de develop­

pem~nt et l'Organi sati on des Nations Unies a pl anifier et a appliquer plus 

promptement et plus efficacement les programmes de cooperation technique et a 
for muler des projets mieux adaptes a la politique gener al e et aux structures du 

developpement ec onomique et social des differents pays. 

27. Transfert des connaissances techniques. En mat i ere de transfert des 

connaissances techniques, l'Institut entreprend, en collaborat i on avec le 

Departement des affaires economiques et sociales de l'ONU, l a redact ion d'un certain 

nombre de monographies sur l es accords d'entrepri se a entrepris e . Ces etudes 

examineront en detail l es accords en vertu des quels des entreprises (tant publiques 

que privees) des pays developpes ant fourni l es connais sanc es techniques nec essair es 

a la creation et au developpement de l'industrie cons ideree dans le pays en voi e de 

developpement. Ces travaux auraient pour but d 1 indiquer dans quelle mesure ces 

transferts ant ete des facteurs directs de developpement industriel et ont permis 

indirectement a l' esprit d 'invent i on des autochtones de se manifester dans ce 

domaine. A l a lumiere de cette experience, on pourra peut-etre proposer des 

di spositi ons de nature a faci liter l'applicat i on des techni ques e trangeres dans 

d'autres secteurs et a encourager l'esprit d'invention et l 1 acqui s ition de 

connaissances sur l e plan loca l, C'est la une question d'importance essentielle 

pour l es pays en voie de devel oppement et l' etude de gr ande envergure preparee par 

l'Institut permettra de mi eux evaluer l'experi ence acquise et de recueillir des 

r ensei gnements dans l'interet d'une act ion futur e . Ce proj et sera execute en 

col laborati on avec l'Organi sation des Nati ons Unies pour le deve loppement industriel. 

28 . Probl emes poses par certains petits Etats. Un autre projet aura pour objet de 

preciser l es difficultes particulieres de certains petits t erritoires qui viennent . . 

souvent d'obtenir ou de retrouver la liberte et l'independance apres une periode 

de regime colonial. Cette etude portera plus part i culi eremm t sur les problemes 

qui se posent a· ces territoires du f a i t de l eur peti te superficie , de l eur 

! ... 
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population peu iffiportante, de leur position geographique et de leurs ressources 

naturelles limitees. Seront etudiees tout specialement les diverses formes 

d'association dont l es petits Etats pourraient tirer profit - ententes de type 

federal ou confederal, integration economique partielle dans un ensemble plus vaste, 

groupement cooperatif dans certains domaines, representation commune pour certaines 

fins determinees - en tenant compte des circonstances particulieres qui existent 

dans chaque pays. On tentera egalement de determiner dans quelle mesure les 

organismes des Nat i ons Unies peuvent aider ces Etats a sauvegarder l eur personnalite 

natiDnale et l eur stabilite , a assurer leur developpement economique et social et 

a jouer un role utile en partic ipant a la vie internationale. 

29. L'"exode des elites" . L'Institut etudie certains aspects du pher:omene mondial ; 

de migration du personnel qualifie et specialise vers les regions riches et 

developpees. Ce phenomene semble priver les pays mains industriali ses ou en voie 

de developpement d ' une partie des ingenieurs, savants, medecins, economistes, etc., 

dont ils ant un besoin urgent. Cette etude tentera de determiner les causes de cet 
11 exode des elites " et d'evaluer son incidence sur les besoins des pays en voie de 

developpement sur l e pl an 0conomique et dans le domaine de l'enseignement. Ces 

travaux analyseront aussi l es mesures prises dans les pays en voi e de developpement 

et dans les pays developpes pour faire face ace probleme et, le cas echeant, l es 

remedes proposes. L'etude entreprise par l'Institut ne fera pas double emploi avec 

l es travaux en cours et sera menee a bien en collaboration avec l'Organisation 

international e du Travail (OIT) et l'Organisation des Nations Unies pour l'e?ucation, 

l a science et la culture (UNESCO). 

30. Mise en valeur des ressources naturelles. L'Institut se preoccupe egalement 

de la mis e en val eur des ressources naturelles. ll organisera pour commencer un 

cycle d ' etudes exploratoi re sur l es ressources de l a mer, qui fera appel a la 

collaboration du Departement des affaires economiques et sociales. L'objectif 

principal de ce cycl e d 1 etudes exploratoire sera .de reunir un groupe representatif 

d'experts aux fins d'examiner les perspectives d'une cooperation internationale dans 

ce domaine, ainsi que de stimuler la discussion et la recherche aux differents 

niveaux. L'Institut se propose egal ement d'etudier la question connexe de 

l'amenagement des bassfns fluviaux internationaux . Il s 1 agit d'une e tude comparative 

et detaillee des projets existants qui devra analyser les problemes a surmonter et 

les possibilites d 1 une action internationale. 
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31. - Techni ques de formation aux affaires internat ional es . Reconnai ssant qu'il 
' 

est important d'etab~ir une liaison entre r echerche et formation, l'Institut a 

entr epris des recherches portant a la fois sur le cont enu et sur les methodes de 

formation, en vue notamment de stimuler et d'ameliorer la formation r egionale et 

l ocal e dans le domaine de l'organisation et des affaires internationales . Est 

egal ement pr evu un inventaire des elements d'information pertinents susceptibles 

d ' etre utilises pour la planification de nouveaux programmes de formation. Il sera 

procede a une etude approfondi e du mat eriel a utiliser, des quest i ons a traiter et 

de l'organi sation de cours de formation aux affaires internat i onal es. 

c. 

32. 

Etudes portant sur l'Orga nisa tion international e 

Information. Une etude portant sur l es act i vites d'information de 

l'Organi sation de s Nations Uni es donnera tout d'abord lieu a une enquete destinee 

a preciser .comment et dans quelle mesure l es differents moyens d'information 

utilisent l es donnees fournies par l'Organisation. L' accueil r eserve au materiel 

emanant du Service de l'information de l'Organisation des Nations Unies et la 
' diffus ion qui lui est assuree fe ront l'objet d'une evaluation quantitative. On 

envisage egal ement de consacrer une etude a l a format ion d ' opinions et d'attitudes 

vis-a-vis de l'Organisation des Nat ions Uni es . Elle cons i s t er a en une analyse 

de l a documentation qu'offrent l es archives de differents peys et qui contient 

des rensei gnements fournis par les servi ces d'information de l' Organisat ion des 

Nations Unies . 

33. Etude des systemes budgetaires bases sur la planification et la programmation. 

On se propose d'entreprendre un e etude scientifigue des systemes budgetaires bases 

sur la planification et l a programmation qui ont ete el abor es et appliques par 

certains grands services gouvernementaux et par certaines entreprises privees au 

cours des deux dernieres decennies. Cette etude doit surtout etre utile dans le 

domaine de l' admi nistration interne de l' Or ganisation des Nati ons Unies plutot gue 

dans celui de l a coordination de programmes interinstitutions . Ces recherches 

ser ont executees en trois etapes a) etude analytique de l a documentation 

scienti fique et anal yse synopt i que des r esultats obtenus , des difficultes 

r encontrees et des solut ions proposees l ors de l' applicati on de cette systema­

.tisation a l' administration complexe du secteur public; b) comparaison des elements 
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institutionnels et proceduraux qui ont ete pris en consideration dans l es systemes 

modernes d'amelioration de la gestion avec leurs homologues ou l eurs plus proches 

equivalents dans l'administrat ion interne de l'Organisation des Nations Unies; 

c) elaboration d'un modele fonctionnel pour l' administration de l' ONU, appliquant 

cette systematisation aux disposit ions organisationnell es, au mode de prograrmnaticn 

et aux divers arrangement s f inanciers actuellement en vigueur. 

Rapports entre l ' Organisation des Nations Unies et les organisations 

r egional es . Une etude sera egalement consacree aux rapports administratifs entre 

l'Organisation des Nations Unies et l es organisations regionales inter­

gouvernemental es qui ne lui sont pas apparentees . Cette etude portera sur le 

mecani srne des ccnsultat i ons , sur l'echange de renseignements et sur des questions 

connexes et aura pour but de preciser et d'anal yser les domai nes ou la cooperatiou 

et l a coordination sont possibles ainsi que les points qui donnent lieu a des 

contestati ons ou a des conflits de competence . On tentera de formul er des 

propositions visant a modifier les accords, arrangements ou pratiques en vigueur, 

de faqon a instituer des relations plus efficaces entre l'Organisation des 

Nations Uni es et les institutions regionales. 

35. Etude des problemes communs aux· instituts de pl anification, de formation et de 

recherche de l'Organisation des Nations Unies. Cette etude portera sur les points 

suivants : l es besoins part iculiers qui justifient la creation de tel s instituts; 

les attributions de ces instituts; le concept d'autonomie dans la theorie et dans 

la pr at ique; l es systemes que ces instituts emploient pour rendre compte de leurs 

activites; les types et objectifs de l eurs operations; les procedures de coordi­

nation; l es prat iques suivi es en ce qui concerne l e personnel et les methodes 

financieres . La cornparaison des differentes structures permettra aux responsables 

de ce projet d'etudier l a possibilite d'une action conjointe ou cooperative ainsi 

que son incidence sur l es activites de l'Organisation des Nations Unies . 

36 . Experience acquise par l'Organisation des Nations Unies en rnat i ere de 

pl ebiscites et d 'elections . Cn se propose egal ement d ' effectuer une etude sur l es 

activites des Nat i ons Unies en matiere de controle des elections et des plebiscites 

afin de profiter de l' experience acquise et de mettre en lumiere les problemes 

et les pratiques dont on pourr ait tirer un enseignement pour l' avenir. 
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37. Cycles d'etudes consacres a la recherche. Les instituts envi sagent d'organiser 

des cycles d'etudes consacres a la recherche sur uncertain nonilire de questions 

ayant trait au role de l'Organisation des Nations Unies en matiere d'enquete et de 

conciliation, de sanctions et de maintien de la paix. 

D. 

38 . 

Etudes comparatives couvrant plusieurs pays et portant sur les droits de 
l'homme et le droit international 

L'Institut se propose d'executer une se rie d'etudes sur ces questions 

d'interet essentiel pour les Nations Unies en vue d'aider les divers organes de 

l'Organisation et les Etats Menfures a faire appliquer de faq on plus efficace les 

resolutions, declarations et conventions multilaterales pertinentes adoptees par 

les Nations Unies. 

39. Etude comparative des mesures prises pour lutter cont re l a discrimination 

raciale. Un rang eleve de priorite est accorde a l'analys e comparative des 

mesU:res prises a tousles echelons pour lutter contre la discrimination raciale. 

Pour etudier la situation a l'echelon national, on procedera a une analyse 

approfondie de l'experience acquise par certains pays dans ce domaine et l'on 

s'attachera surtout aux mesures legislatives et judiciaires qui ont ete adoptees, 

mais en s'interessant egalement aux mesures economiques et s ccial es, notarnment 

en matiere d'enseignement et de sante publique. Une etude parallele de caractere 

plus general definira certains problemes essentiels sur lesquels il serait 

souhaitable de faire de plus amples rechercnes afin de proteger plus efficacement 

les droits de l'homme et les libertes fondamentales. Ces etudes feront partie 

de la documentation qui sera mise a la disposition de l a Conference internationale 

des droits de l'homme prevue pour 1968. 
40. Etudes concernant le role ,ioue par l' Organisati en de s Nations Unies dans la 

• codification et le developpement progressif du droi t international. LI Ins ti tut 

reserve une place importante au droit international, et particulierement a l'effort 

_accompli en vue de le codifier et de le developper. Les premieres etudes 

· examineront la portee et les effets pratiques des principaux instruments multi-

lateraux adoptes sous l'egide de l'Organisation des Nations Unies (tels que la 

Convention sur le droit de la mer), en insistant particulierement sur les 

difficultes d'application, 1 1 effet des reserves formule es, l'usage que font de 
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certaines convent ions des Etats qui n'y sont pas parties, etc. Le theme central de _ 

ces etudes sera la suppression des obstacles qui s'opposent a une plus large 

acceptation et observance des traites adoptes par les conferences des Nations Unies. 

En vertu du paragraphe 2 b) de la resolution 2C99 (XX) de l'Assembl ee generale, 

l'Institut a egalement l'intent i on d'organiser des cycles d'etudes regionaux de 

recherche en matiere de droit international. Dans ce dornaine, l'Institut s 1 effor­

cera d ' organiser des cours de formation specialisee en rapport avec les activites 

de recherche et d 1 etude. 

I 
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A . Bourses 

IV. AUTRES ACTIVITES 

41. Ence qui concerne la periode 1966-1967, l'Institut consacrera surtout ses 

activite s techniques dans ce domaine a la gestion en l967 de neuf bourses 

Adlai . Stevenson pour lesquelles le Gouvernement des Etats-Unis a verse 

lCO 000 dollars (voir par . 7). Chaque bourse est d 1un montant total de pres de 

10 000 dollars et le programme vise a donner a un groupe de neuf horrJilles et femmes, 

choisis essentiell ement dans les pays en voie de developpement, la possibilite de 

se familiariser avec les affaires publiques, nationales ou internationales, dans 

la mesure ou elles touchent aux objectifs et au fonctionnement des Nations Unies. 

A la date de cloture fixee pour le depot des demandes, pre s de 2CO candidatures 

avaient ete re~ues, dont celles qu 1avaient retenues le PTulJD e t les representants 

locaux du Service de 1 1 information de l'ONU. Sur ce nombre, neuf candidats 

verront l eur demande de bourse agreee par un comite de selection c:ree par le 

Directeur general et compose de representants du Cons eil d'administration, des 

missions permanentes aupres de l'Organisation des Nations Unies, du Secretariat 

de l 10NU et du monde universitaire . Ence qui concerne les bourses 

Adlai Stevenson et les aut r es programmes de bourses qui seront ins t itues a l 1avenir, 

le Directeur general espe re que diverses sources gouvernementales e t non gouver­

nementales fourniront des contributions genereuses . 

42. L1Institut a en outre offert des bourses de voyages a trois journalistes 

d 1Algerie, de Ceylan et du Togo auxquels l e Fonds d 1attribution de bourses cree 

par 1 1Association des correspondants de presse aupre s des Nations Unies en memoire 

de Dag HarrJillarskjold a octroye des "bourses d I observation" pour 1966. Ces bourses 

doivent permettre a des journalistes des pays en voie de devel oppement de venir 

a New York observer les travaux de l'Organisation de s Nations Uni e s pendant la 

session ordinaire de l 1Assemblee generale. 

B. Relations avec d ' autres instituts de planification, de f ormation et de 
recherche 

43. Au cours de 1 1ete de 1966, le Secretaire gene ral, donnant suite a une decision 

adoptee par le Comite administratif de coordination, a convoque les directeurs 

des instituts de planification, de formation et de recherche r eleva nt d 1organi smes 

I ... 
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des Nations Unies pour e tudier les moyens de developper la collaboration entre . 

leurs organisations. Lors de la premiere reunion annuelle des directeurs qui 

s 1est tenue a Geneve en juillet 1966, diverses dispositions d 1ordre constitutionnel, 

institutionnel et operationnel ont ete discutees. Le Directeur general de 

1 1Institut a ete elu president de la session et l 1Institut a ete prie de fournir 

les services de secretariat necessaires pour les reunions annuelles a venir. 

L'Institut a ete prie aussi d'etudier les problemes communs aux instituts relevant 

des Nations Unies. A cet egard, il convient de rappeler que, dans ses resolutions 

1138 (XLI) et 1175 (XLI), l e Conseil economique et social a souligne l 1 importance 

qu 1 il y avait a coordonner les programmes et activites des divers instituts et a 

coordonner en outre les programmes et activites des instituts d 1une part et de 

l 10rganisation des Nations Unies et des institutions specialisees d 1autre part. 

Il est a signaler que deux institutions specialisees qui patronnent des instituts 

de recherche et de f ormation, a savoir l 1UNESCO et la Banque internationale pour 

la reconstruction et le developpement, sont representees aux reunions du Conseil 

d 1administration de l'Institut. 

44. ~uant aux instituts non rattaches aux Nations Unies, mais dont les attri­

butions sont proches de celles de 1 1Institut, celui-ci a pour politique de 

resserrer ses rapports avec eux par des moyens divers. Ces rapports sont 

expressement mentionnes au paragraphe 2 de l 1article VII du statut de 1 1Institut 

(voir annexe II). 

C. Appels de fonds 

45. D1apre s le paragraphe 8 plus haut et 1 1annexe III, l 1ensemble des contri­

butions annoncees et des versements au ler novembre 1966 offre un tableau 

encourageant. Le montant total des contributions annoncees, de sources gouver­

nementales et non gouvernementales, est de 3 877 384 dollars, les versements 

effectues jusqu 1ici s 1elevant au total a 1 699 546 dollars. Un supplement 

important d'aide financiere s 1 impose et le Directeur general entend redoubler 

d'efforts pour 1 1obtenir, trouver d 1autres sources, en elargir les origines 

geographiques et en accroitre le volume. Dans sa resolution 1138 (XLI) du 

29 juillet 1966, le Conseil e conomique et social a exprime ses remerciements aux 

gouvernements, aux institutions privees et aux particuliers qui ont deja apporte 

/ ... 
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OU annonce des contributions financieres a l 1Institut (voir annexe v). A cet 

egard, il est a signaler que plusieurs gouvernements ont promis d 1annoncer des 

contributions a l 1Institut d 1un montant total d 1environ 700 000 dollars. Le 

Directeur general espere que ces promesses se concretiseront par des annonces de 

contributions et des versements dans un avenir immediat. 

D. Divers 

46. L'Institut a re~u du Gouvernement autrichien un laboratoire moderne pour 

l'etude des langues. Ce materiel est en cours d'installation et servira a des 

experiences pour les programmes de 1 1Institut. 

/ ... 
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47. Asa quatrieme session, le Conseil d 1administration a approuve le projet de 

budget soumis par le Directeur general pour 1967, les depenses prevues de 

1 216 300 dollars devant etre couvertes par les ressources generales de .l'Institut. 

Certaines activites de formation de l 1Institut sont financees grace a des fonds de 

l'ordre de 2CO 000 dollars provenant de sources autres que le budget de 1 1Institut, 

a 1 1 exclusion des 100 000 dollars que le Gouvernement des Etats-Unis a verses 

pour 1966-1967 au titre des bourses Adlai Stevenson. 

48. Ainsi qu 1 il a deja ete indique, l'Institut a constitue un petit groupe 

d'administrateurs compose de fonctionnaires specialises dans plusieurs disciplines 

et possedant une experience diverse correspondant a ses taches. Une partie de 

ces effectifs, originaires de differentes regions geographiques, sont detaches du 

Secretariat de l'ONU. Il s 1agit de titulaires de contrats permanents auxquels 

vient s 1ajouter du personnel recrute pour la duree de chaque projet. L1Institut 

utilise les membres du personnel avec une certaine souplesse en les affectant a 
des taches diverses pouvant ne pas rentrer exactement dans leurs attribution? 

normales. C'est ainsi, en particulier, que, vu les liens qui existent entre la 

formation et la recherche au sein de l'Institut, le personnel de formation peut 

etre affecte a des travaux de recherche· et le personnel de recherche a des travaux 

de formation. 

49. Ainsi qu'il est prevu au paragraphe 1 de l'article V du statut de l 1 Institut, 

les hauts fonctionnaires sont nommes par le Directeur general en consultation avec 

le Secretaire gene ral. Les autres candidatures aux pastes d 1administrateur sont 

soumises au Comite des nominations et des promotions de 1 1Institut, qui est 

compose de hauts fonctionnaires du Secretariat de l 10NU, chaque fois que la duree 

totale du service est d 1un an ou plus. Ce mecanisme contribue a maintenir 

1 1Institut dans le cadre du "systeme commun" des Nations Unies tout en tenant 

compte des besoins propres a l'Institut. 

I ... 
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VI. CONCLUSION 

50. Ainsi qu 1il ressort du present rapport, l'Institut a depasse l e stade de 

1 1organisation et joue desorrnais un role pratique dans l e cadre du systeme des 

Nations Unies. En tant qu 1 institution autonome au sein de ce systeme, il 

contribue deja a repondre aux besoins de certains autres organismes des Nations 

Unies. Encourage et aide par le Secretaire general et ses proches collaborateurs, 

par les organismes des Nations Unies, les institutions gouvernemental es et les 

etablissements d 1 enseignement superieur, l'Institut continue de se developper et, 

par la meme, ainsi que l e Secretaire general l' a indique dans l 1 introduction a 

son rapport annuel, de contribuer directement 

"••• a faciliter le processus de developpement sur l es plans politique, 
economique et social; a cristalliser l' experience acquise par l'ONU a 
l 1 occasion de divers types d'activite; a degager de nouvelles conceptions 
et de nouvelles techniques interessant 1 1ensemble des travaux de 
1 10rganisation; a former, a divers niveaux, des cadres hautement qualifies 
destines a occuper, sur le plan national et international, des fonctions 
en rapport avec les buts et l 1oeuvre de l'Organisation; et a faire voir 
sous un jour nouveau la vaste question de l 10rganisation internationale, 
de sa place et de son role dans le monde d 'aujourd'hui et de demain. 11 J./ 

Documents officiels de l'Assemblee general e, vingt et unieme session, 
Supplement No lA (A/6301/Add.l), P• 9° 
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ANNEXES 

ANNEXE I 

STATUT DE L'INSTITUT DE FORMATION ET DE RECHERCHE DES NATIONS UNIE#f 

1. Com,~e le prevoit la resolution 1934 (XVIII) de l'Assemblee generale 

en c·a.te du 11 decembre 1963, l' Ins ti tut de formation et de recherche des Nations 

Uriies est u:.1 organi:,me autonome c:ce e par le Secretaire general c.ians le cac1re 

de l'Organisation des r;-ations Unies i l'effet d 1 aide:· l'Organisation, en 

s'acquittant des fonctions exposees ci-apres, E1 atteindre plus efficacement ses 

objectifs :principaux, en particulier pou:: ce qui est de maintenir la pc1-ix et 

la sec Lrrite et de favoriser le developpement economique et social. 

Article II 

Fonctions 

1. Les deux fonc t ions de l' Ins ti tut sont la formation et la recherche. 

2. 1 1 Institut assu:te la formation, a divers niveaux, de personnes, venant 

en particulier des pays en voie de dcveloppement, q1..l.i sont appel6es a s 'acquitter 

c1e missions aupres de 1 1 Organisation des Natio!is Unies ou des institutions 

specialisees, ou a s 1 acciuitter, dans leur administration nationale, de missions 

se rab;achant a 1' activite de 1 1 Organisation des Netions Unies, des organisations 

q_ui lui sont :i.·eliees, ou d I autres institutions dont 1' action s 'exerce dans 

des domaines connexes. IJ: peut s 1 agir aussi bien de la formation de 

:fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies ou des institutions specialisees 

que de la formation en vue de missions speciales pour le compte des Nations Unies. 

3. L'Institut effectue des recherches et des otudes concernant les 

attributions et les objectifs des Nations Unies. Ces recherches et ces etudes 

tiennent compte en priorite des besoins du Secretaire general de l'Organisation 

des Nations Unies a :~nsi que de ceux des autres crganes des ~ations Untes et des 

institutions specialisees. 

Article III 

Cons eil d'administration 

1. Le Conseil d 'administration de 1' Institut ( ci-apres denomme "le Conseil") 

est etabli sur une large base geographique et sa composition es·t la suivante 

~ Precedemment publie sous la cote E/4200 - UNITAR/EX/4 (annexe I). 

/ ... 
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Onze memb:tes au mains ( et 18 au plus) sont 
, 

1101.nme s par le Secretaire 

general de l' Organisation des Nations Unies en consultation avec le P::.~esiden~ de 
, , , 'El t , ·d t , l'Asse1nblee generale e le Presi en du Conseil economique et social. Il peut 

y avoi:r. parmi eux un ou .plusieurs fonction na ires du Secretariat de l'Organisation 

des Natio!ls Unies. Les membres dt:. Conseil seront d ' a bord nornmes pour une 

p(friode de deux ans; Et l' e::cpiration de laq_uelle la gyestion de la du.Tee du mandat 

des membres du Cons eil sera rev'Ue. 

b) Le Se cretaire genr3ral de l' Organisation de s Nations Unies, le Pn6sident 

de l 'Assemblee gene rale, le Pres·ident du Conseil economique e t social et le 

Directeur general de l'Institut sont membres de droit du Conseil. 

2. Le: Conseil a pouT fonctions : 

a) De formuler l <S s p:i:incipes et les politiques qui :c6gissent les tTavaux 

et les operations de 1 1 Institut; . 

b) D'examiner et d 1 ente::cine.r le programme de travail et d'adopter le 

, buc1get de l' Institut, su::.· la base des propositions que lui soumet le Dirc:?cteur 

gernfral de l' In.stitutj 

c) De fixer les conditions dans lesquelles l'Institut admet des parti­

cipants a SeS progra:mmes, a S es COUl'S et a SeS reu,1ions j 

d) De faire toutes recommandations qu' il ,juge necessaires ou utiles ~ la 

bonne marche de l'Institut. 

3. Le Conseil se reunit au moins une fois -oar a n. Il e lit son burca11 

et peut ad opter les dispositions de r oglement int<:Srieur qui lui pn,~aissent 

necessaires. Les decisions du Conseil sont prises de la manie ;ce pre.vue par l e 

r,sglement interieur. 

l~. Le Conseil examine les methodes de financement de l' Ins ti tut en vue 

d'assurer l'efficacite et la continuite de ses operations futures et de lui 

conser-,er son autonomie dans le cadre de l' Organisation des Nations Unies. 

5. Les institutions spe cialisees et l'Agence internationale de l'energie 

atomique peuvent etl·e re:presentces, le cas echeant; au..'<: reunions du Conseil, 

lorsq_ue celui-ci examine des activites qui les interessent. Les conditions de 

'E/ R,r President de l' Assemblee genera le, il faut entendre la personne qui 
preside la session ordinai_re en cours de l 'Assemblee generale ou, si 
l 'Assembl,§e generale ne siege pas, la personne ·-qui a preside la :precedente 
session ordinaire. 
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c;ette representation sont fixees par le reglement inte rieur du Conseil. La 

rep:r3s entation des institdions pour lesq_uelles les t:cavaux de l' L'lstitut 

Dl'GSentent- UD interet majeur et continu a un caractere permanent. Des representants 

des instituts regionaux de developpement et des autres instituts des organismes 

des Nations Unies peuvent etre invites, le cas echeant, a assister aux reunions · 

du Conseil. 

Directem· gene ral 

1. Le Directeur general de l'Institut est nomme par le Secretaire genera l 

de l'Organisa·:ion des :~·2.tions Unies apres consultation du Conseil. 

2. Les conditions d'emploi du Directeur general sont dans leurs grandes 

lignes identiques a celles d'un Sous-Secretaire de l'Organisation des Nations Un;ies. 

Le traitement et les ino emnites verses au Directeur general sont imputes sur le 

budget de l'Inst i tut. 

3. C'es t au Directeur general qu'incombe la responsabilite gene~ale 

d'organiser, de diriger et de gerer l'Institut, conformement aux principes 

g6neraux arretes pa r le Conseil. Le Directeur general a, notamment,. pour taches 

a) De soumettre le programme de travail et le projet d_e budget de_ 

l'Institut a l'examen et a l'approbation du Conseil; 

b) D'executer le programme de travail et d'engager les depenses prevues 

oans le budget, tel qu'il a etc approuve par le Conseil; 

c) De nomrner et de di::iger le personnel ·de l'Institut; 

d) De creer les organes consultatifs necessaires pour ce qui est de la 

formation et de la recherche, notamment un comite ou g:roupe consultatif pour les 

progra:m..~es de formation et de recherche de l'Institut, ou seront representees l es 

institutions specialisees interessees .et autres institutions des o:cganismes des 

N:rcions Unies ainsi q_ue les organisations publiq_ues et privees q_ue les travaux 

de ·1 1 Institut interessent particulisrement; 

e) De negocier des accords avec les gouvernements et les institutions inter­

nationales ou nationales, publiques et privees, en vue d'offrir ou de :recevoir 

des services qui ont trait aux travaux de l'Institut; 

f) D'accepter, au ncm de l'Institut, apres avoir consulte le President du 

Conseil et sous reserve des dispositions du parac;raphe 2 de l'article VIII du 
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present Statut; -les contributions et les dons de gouvernements, d'organisations 

internatibnales ou nationales, de fondations, d'institutions ou d'autres sources 

non gouverneinentales qui sont consentis a l'Institut aux fins de financer ses 

travairc ou de developper ses installations et services; 

g) De coordonner les travaux de l'Institut avec ceux qui sont effectues 

dans le cadre d 'autres programmes internatianaux, regionaux ou bilateraux 

et concernent des domaines analogues; 

h)° De rern.1re compte au Conseil, selon qu' il y a lieu, des activites de 

-1' Institut et de l' e~~ecution de son programme de travail; 

i) De rendre compte, en consultation avec le Conseil et par l'intermediaire 

0u Secretaire general de l'Organisation des Nations Uni es, a l'Assemblee generale, 

an Conseil economique et social, et, selon qu'il ya lieu, a d'autres organes 

des Natians Unies. 

Article V 

Personnel de l'Institut 

1. Le personnel de l'Institut est nomme par le D:irecteur general et est 

r es:ponsable envers lui dans l'exercice de ses fonctions. Le Di recteur general 

consulte le Secretaire general en ce qui concerne la nominat ion des hauts 

foncti Jnnaires de l'Institut. 

2. Les conditions d' e;aploi du personnel de 1' Ins t i tut sont c}ans leurs 

grandes lignes confonnes aux clauses du Statut et du Regleme nt du personnel de 

l'Orgeni sation des Nations Unie s , sous reserve de s dispositions que le Directeur 

general et le Secretaire general peuvent arreter d' un C8mmun a cco rd en ce quj_ 

concerne a.es clauses ou conditions d ' engager,1ent s peciale s . Le s depenses rela_tives 

au personnel sont i mputees sur le budget de l'Inst itut. 

3. Le personnel de l'Institut est recrute sur une ba se geographi que aus3i 

l a r ge que possi"ble, la consideration -dominante et ant les beso ins particuliers de 

_ 1 1 Institnt. 

4. Le Directeur general et le personnel de l'Institut ne doivent solliciter 

ni accepter d'inst1~uctions d'auCL'.n gouvernement ni d'aucune autorite autre que 

l~trganisation des Nations Unie s . Ils doivent s ' abs t enir de tout acte de nature a 
dis crediter leur statut de fonctionnaires inte:c~nationaux. 

5. Le Direct eur general et le personnel de l'Institut s?nt des fonctionnat res 

des Nations Unies au sens de l'Article 105 de la Chart e des Nations Unies et de 
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tous autres accords internationaux ou resolutions de l'ONU definissant le statut 

des fonctionnaires de l'Organisation. 

Article VI 

M2m";)res assoc i es? c onsultants, cor::.·espondants et or ganes consultatifs 

1. Le Directeur general, en consultation avec le Sec::e taire general, peut 

ncmmer cha_q_ue anne e membres ass ocies de l' Institut, un petit nombre de pe::sonnes 

:pnrticulie rement comp6t entes. Ces persor:.nes, qui peuvent etre invitees a :parti­

c i pe r aux travau:;: cl e l' Ins ti tut a titre de confe:cenciers ou de chercheurs; sont 

chois ies en c ons idera t j_,m c.~ e leurs travaux exceptionnels dans des d8maines 

appa rente s £:.. c eux dont s 1occupe l'Ins t itut. Elles ne s ont pas considero es cor:i1ne 

f a is ant part i e d u pers onnel <.; e 1 1 Ins ti tut) mais peuvent recevoir des honoraires 

e t e tre d,; f r ayee s 6 e l eurs f r a i s cJ e voyage . Le Di:r ec teur g(foe ral peut egalem-2nt - -

ere er d 'autr es pos t es de memb::.·e a ss ocie de 1 1 Ins ti tut . 

2. Le Di r ecte ur· ge ,1ere_i peut aussi s 1assure1· l es ser vices de consult a!lts aux 

f ins de l ' a naly s e e t de l a :;,lani f ica tion des t ravau:: de l I Ins ti tut ou aux fins 

de l 1 accomr, li s s err..e n t Le t aches s p6 ciales conce:r,v:mt l e s pr ogrammes de for mation 

ou de :reche::che de l 1I ns tit ut. 

3. Le Directeur g(~mS;:·al peut nor.iJneT, dans c e:cta ~_ns pays on ·cer taines 

r 6gions , de s co~re spondants char~e s d 1 assure r l a lia is on avec l e s institutions 

nationales ou r eg i onales , de ch c i s iY des stagiai:;:es, ainsi que d' execut er des etudes • 

cm des reche1· ch es ou de d onner d e s avis ii leur sujet . 

4 . Out:ce l e s or ganes cons ultatifs vis6s i:1. l 'ali118a d ) ·au paragraphe 1 

de l 1art icle I V du !)resent Stat nt, l e Directeur gene::..·a l :peut cn5er des or ga nes 

c onsul t atifs compos e s c'i ' e::::,e :;··cs :,u de r epresent ants d ' orga.n i s a t i ons ou 

cl 1i!'1stitutions, qui sont appe l e s 11 lui dormer J es avis sur l e pr ograrrme 

et la marche de l'Ins titut. 

Ar ticle VII 

Cooperation a vec l es i ns ti tut ions specialise es e t autres orp:anisations et 
i nstit utions des Nat i on s Unies <1 i ns i qu 1a v e c d'autres e tablissements de f ormation 
e t de recher che 

1. Indepe ndamment de la repres·entation vise e al: :parag:taphe 5 de l 1ar ticle III 

du pres ent Sta t ut, l I I ns t itut conc lut des accords t e:1da i::.t a assurer une coopii·a-cion 
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acttve avec les tnstituttons spectali.s~es et autres organtsattons, programmes et 

tnstltuttons des Nations Unfes, .notail!Illent avec les tnstttuts r~gionaux de dt!velop­

pement economi.que crees sous les auspices des commi.ssi.ons economtques pour 

l'Amerique latlne, pour ltAsi.e et l 1Extr~me-Ori.ent, et pour l'Afri..que. 

2. L1Insti.tut peut ausst conclure, avec d'autres organi.satfons ou 

institutions s'occupant de la formati~n et de la recherche, des accords de coope­

ration de nature a ai.der l'Instttut ~ s'acqui.tter de ses fonctlons. 

Article VIII 

Questtons flnanct~res 

1. Les depenses de l'Instttut sont couvertes raL les contributions 

volontatree provenant des gouvernements, des organisations i.ntergouvernementales 

alnsl que des fondati.ons ou autres sources non gouvernement~les. 

2~ Le Di.recteur general peut accepter des contrlbuti.ons au nom de 

l'Insti.tut, etant entendu qu'll ne peut etre accepte de contributi.ons il des fins 

sp~ctfi.ees st ces fi.ns sont incompatibles avec les buts et pri.ncipes de l'Institut. 

Les contributions entra'tnant, dlrectement ou ind'lrectement, des obli.gattons 

financleres i.mmedlates ~u di.fferees pour l'Institut ne peuvent etre acceptees 

qu'avec l'assenttnient du Consei.L 

3. Les fonds de l'Instttut sont vers6s ~ un compte special qu'l est 

constitue par le Secretai.re general de l'Organi.sattoo des Nations lhi.es, confer• 

mement au R~glement fi.naqcter de l'Organisati.on. 

4. Les fonds de l'Institut sont detenus et geres dans le seul interet de 

l'Insti.tut. Le Controleur de l'Organtsation des Nations Uni.es effectue, au nom de 

l'Insti.tut, toutes les operations fi.nanci.~res et comptables necessai.res, y comprts 

la garde des fonds ·de l'Insti.tut. Il etablit des comptes annuels indiquant la 

si,tuati.on du compte spectal de l'Ineti.tut et en certtfle l'exacti.tude. 

5. Le R~glement fi.nancter et les r~gles et procedures de l'~rganisatton des 

Nati.ons Uni.es s'appli.quent aux operati.ons ftnancieres de l'Insti.tut, sous reserve 

des regles et procedures speci.ales que le Dtrecteur general, en accord avec le 

Secreta{re general, a arretees, le cas echeant, apres consultatlnn du Consetl 

d'admtnistrati.-0n de l'Insti.tut et du Comi.te consultati.f de l 10NU pour les questions 

admi.ni.strati.ves •t budgetatres. 

I ... 
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6. Les comptes relatifs -aux fonds geres par l'Instttut ou en son nom 
doivent ~tre, conformement au Reglement ~1nancier de !'Organisation des 

Nations Uni-es, verifies par le- Comite des comm1ssa1res aux com:ptes de FOrganisation 

des Nations Unies. 

7. L1Inst1tut peut se prevaloir de fa~on genera.le des services de 

l'Organisation des Nations Unies en matiere d 1adm1n1stration; de personnel et de 

finances, dans les conditions fixees d 1un_commun accord par le Secretaire general 

et le Directeur general, etant entendu qu 111 ne doit pas en resulter de depense 

supplementaire pour le budget ordinaire de l'ONU. 

Article IX 

Sieges et locaux 

L'Institut a son si~ge a New York et peut etablir d'au-'.:.res bureaux ailleurs. 

Article X 

Statut et personnalite juridique 

l. L1Institut Jouit, en tant qu'element de ·l'Organisation des Nations Unies, 

du statut, des privileges et des imnnmites prevus aux Articles 104 et 105 de la. 

Charte des Nations Unies et par tous autres accords internationaux ou resolutions 

de l'ONU concernant le statut, les privileges et les immunites de l'Organisation. 

2,. L'Institut peut, sous irautorite du Di.recteur general, conclure avec 

des organisations, des institutions ou des societ6s, des contrats aya.nt pour obJet 

de l'aider a executer ses programmes. Il peut acquerir ou aliener des biens 

immobiliers ou mobiliers et ester en Justice dans la mesure necessaire a 
l'accompl1ssement de ses fonct1ons. 

Article. XI 

Modification du present Statut 

1. Le Secretaire general peut apporter des modifications au present Statut, 

apres consultation du Conseil d'administration. 

2. Deux ans apres l'entree en vigueur du present Statut, le Conseil en 

reexaminera les dispositions en vue de presenter au Secretaire general des 

recommandations touchant les modifications que ce Conseil Jugera souh~itables 

compte tenu de l'experience acquise. 
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INTRODUCTION 

1. --Conformement a l I article 61 du reglement interieur proviso ire du Conseil 

d'adrainistration de · 1 1 Institut de formation et de recherche des Nations Unies, 

.. le President du Conseil, M. Kenneth Younger (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord) publie le present rapport sur les debats du Conseil et les 

decisions qu'il a prises a sa quatrieme session tenue au Siege des Nations Unies 

les 14 et 15 septembre 1966. OUtre le President et le Vice-President, 

M. c. D. Deshmukh (Inde), les membres suivants etaient presents aux seances du 

Conseil 

M. Ralph J. Bunche (Secretariat de l'Organisation des Nations Unies), 

M. Henning Friis (Danemark), M. S. Fukushima (Japon), M. Kermit Gordon (Etats-Unis 

d' Amerique), M. Mahmoud M. Hammad (Republique arabe unie), M. Manfred Iachs 

(Pologne), M. Jiri Nosek (Secretariat de l'Organisation des Nations Unies), 

M. - Raymond Scheyven (Belgique), M. Roger Seydowc (France) et M. Mehdi Vakil (Iran). 

Les membres siegeant ~s-qualites a la quatrieme session du Conseil etaient: 

U Thant (Secretaire general) et M. Gabriel d'Arboussier (Directeur general de 

l'Institut). Deux institutions specialisees des Nations Unies y etaient egalement 

representees, a savoir ~ l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la 

science et la culture (UNESCO), representee par M. Arthur F. Gagliotti et la 

Banque internationale pour la reconstruction et le developperoent (la Banque) 

representee par M. John H. Adler. Etaient egalement presents M. Philippe de Seynes 

(Sous-Secretaire des Nations Unies aux affaires economiques et sociales) et 

M. Martin Hill (Sous-Secretaire adjoint des Nations Unies aux affaires economiques 

et sociales et representant personnel du Secretaire general aupres des 

institutions specialisees). 

2. Avant l'adoption de l'ordre du jour de sa quatrieme session 

(UNITAR/BT/17/Rev.1), le Conseil a entendu une declaration faite par le Secretaire 

general; U Thant. Dans sa declaration, le Secretaire general a remercie le 

Conseil pour les service·s qu' il avai t rendus et exprime 11 espoir que, sous 

reserve de consultations avec les Presidents de l'Assemblee generale et du Conseil 

economique et social, les membres presents du Conseil accepteraient de servir 

pendant une nouvelle periode, dent la duree serait determinee ulterieurement. Le 

Secretaire general a note que le Conseil economique et social ava.it adopte le 

29 juillet 1966, a sa quarante et uni~me session, la resolution 1138 (XLI), dans 
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laquelle . il exprimait l'espoir que les institutions des Nations Unies utiliseraient 

au maximum, dans la mesure ou cela serait indique et possible, les moyens dont 

disposerait l' Institut. Le Secretaire general a ajoute que la resolution 

temoignait du fait que le Conseil reconnaissait que l'Institut etait capable 

d'apporter une utile contribution, en particulier dans plusieurs domaines de 

recherche. Le Secretaire general a declare qu'il notait avec satisfaction la 

vaste gamme d'activites que l'Institut etait maintenant pret a entreprendre, 

ajoutant qu'un certain nombre de propositions en matiere de recherche avaient 

ete elaborees en consultation avec les chefs des departements et services 

pertinents du Secretariat de l'ONU. Le Conseil d'ad.ministration a remercie le 

Secretaire gen1ral de l'assistance qu'il continuait de preter a l'Institut. 

3. Apres l'adoption . de l'ordre du jour de la quatrieme session, le Directeur 

general de l 1 Institut, M~ Gabriel d'Arboussier, a fait une br~ve declaration, 

presentant son rapport (UNITAR/EX/5) et les propositions contenues dans plusieurs 

memorandums sur la recherche, la formation et le projet de budget pour 

l'exercice 1967. Le Conseil a examine le rapport et les propositions du Directeur 

general, compte tenu des recommandations formulees par le Comite ad.ministratif et 

financier. du Conseil a sa premiere session, tenue en juin 1966. 

I. RECHERCHE 

4. Apres avoir examine les propositions du Directeur general en matiere de 

recherche, le Conseil s'est declare satisfait de l'ensemble du programme qui 

constituait, a son avis, un cadre satisfaisant pour la recherche et en a felicite 

le Directeur general. 

5. Le Conseil a approuve les considerations de base que le Directeur general 

presentait comme facteurs determinants du programme de recherche de l'Institut. 

Ces considerations, qui tenaient compte des declarations anterieures du 

Secretaire general et des vues exprimees par le ,Conseil d'administration et son 

comite administratif et financier, sont les suivantes : 
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a) Le programme de recherche devra etre axe ·sur les problemes et les 

besoins de l'Organisation des Nations Unies dans ses principaux domaines d'activite. 

b) Les projets de recherche devront etre gen~:..-alemet1t· orientes de fa~on ~ 

guider les travaux futurs et a repondre au besoin "d'analyses, d'evaluations et 

de plans d'operations" que le Secretaire general a mentionne dans sa note de 

fcv-.cier 1964. 
c) Les etudes devront porter de preference sur l'efficacite de l'action, 

des methodes et des rouages de l'Organisation des Nations Unies dans ses principaux 

domaines d'activite. En conseq~ence, une importance considerable devra etre 

accordee au choix de sujets se pretant particulierement bien a des recherches sur 

la base de l'experience des Natio~s Unies. 

d) Avant tout, les etudes devront repondre aux besoins d.u Secretariat et 

de principaux organes des Nations Unies qui ne sont pas satisfaits par ailleurs. 

e) En evaluant son role en tant qu'organe de recherche des Nations Unies, 

l'Institut devra s'efforcer non seulement de combler les lacunes qui demeurent 

dans le domaine de la recherche et que les .services et les moyens actuels des 

Nations Unies ne suffisent pas · a combler mais il devra etre egalement pret a 
entreprendre une action dans des domaines de soh choix qui relevent de son mandat• 

~) On s'efforcera au maximum d'eviter tout double emploi et d'assurer une 

collaboration etroite avec les services du Secretariat et les autres organismes 

des Nations Unies qui se consacrent a des taches similaires. Les recherches 

destinees a completer les etudes realisees par le Secretariat ou d'autres 

organismes seront entreprises en accord avec le Secretaire general ou avec les 

-fonctionnaires directement interesses. 

g) Les etudes concernant les besoins des pays en voie de developpement 

recevront un rang eleve de priorite, notamment lorsqu 1il s'agira de problemes 

appelant un examen et des mesures de la part des Nations Unies. Vu le grand 

nombre de travaux de recherche entrepris par l 1 0NU et les institutions qui s'y 

rattachent au sujet du progres economique et social, l'Institut essaiera tout 

particulierement de combler les lacunes des programmes actuels et de resoudre 

certains problemes qui ressortissent de plusieurs methodes techniques specialisees. 
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h) De meme, pour ce qui est des sujets concernant le maintien de la paix et 

de la securite, on fera en sorte que les etudes de l'Institut tirent parti de 

l'experience des Nations Unies et l'on s'efforcera de renouveler les _conceptions 

quant aux techniques et aux moyens d'action qui pourraient etre utilises~ l'avenir. 

i) Le programme de recherche devra teni,r compte, dans divers domaines, 

des incidences du progres scientifique et technique sur les activites des 

Nations Unies, notamment des nom·elles techniques presentant une importance 

particuliere pour les sciences sociales. 

j) Comme il est souhaitable d'etablir une liaison entre recherche et 

formation, les etudes fondamentales porteront notamment, le cas echeant, sur les · 

activites de formation qui ponrraient etre entreprises par l'Institut ou par 

d'autres organismes a la lumiere de ces etudes. En outre, le ,programme de 

recherche devra lui-meme comprendre des recherches fondamentales sur le contenu 

et les methodes de la formation internationale et chercher a encourager 

l'Organisation des Nations Unies et les organismes qui s'y rattachent a aborder 

la formation sous un angle nouveau. 

k) La recherche doit etre essentiellement une· activite individuelle, mais 

une place importante devra etre ·fa.ite aux echanges de vues et~ la cooperation 

entre specialistes et administrateurs ayant une formation et des points de vue 

differents. De cette mani~re et par d'autres moyens, l'Institut devra favoriser 

la creation, a l'interieur de ses murs et au dehors, d'une communaute international~ 

de specialistes au service de la recherche dans l'interet de l'Organisation des 

Nations Unies et de ses principaux buts. 

6. En approuvant les principaux doroaines de recherche enumeres ci-dessous, le 

Conseil a reconnu la nece·ssite d' assurer au programme de recherche la souplesse 

necessaire a son exec~tion. En consequence, le Conseil a decide que des 

modifications pourraient etre apportees, au stade de l'execution, aux principaux 

domaines de recherche et aux etudes specifiques qu'ils comportent, en fonction 

des ressources en personnel et en experts, des ressources financieres et de 

l'evolution des besoins de l'Organisation mondiale, ainsi que d'autres facteurs, 

influant sur les possibilites de realisation. Compte tenu de ces facteurs, le 

Conseil d' administration a autorise le .Directeur general a ajouter aux etudes 

enumerees dans le programme de recherche de l'Institut d 1autres etudes qui 
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· pourraient etre jugees compatibles avec les principaux domaines de recherche et 

les considerations de base enumeres ci~dessus. Le Directeur general fera 

ulterieu'rement part au Cor.seil d'administration de ces modifications et de toutes 

autres modifications, ainsi que des resultats des projets de recherche. 

7. En approuvant les principaux domaines de recherche proposes par le Directeur 

general, le Conseil ri 1 a pas arrete leur ordre de priorite dans le programme 

reconnaissant l'importance de chacun d'eux. Toutefois, certains membres du 

Conseil ont souligne que certair.s domaines etaient relativement plus importants 

que d 1 autres. En executant le programme, le Directeur general tiendra compte de 

ces vues touchant l 1 importance relative des domaines de recherche. 

8. Les principaux domaines de recherche, proposes par le Directeur general et 

approuves ;par le Conseil d'administration avec de legeres modifications, sont 

enumeres ci-apres : 

a) Criteres et metho~es d'evaluation des programmes d'assistance des 

Nations Unies aux pays en voie de developpement; 

b) Echange des connaissances techniques entre les pays; 

c) Problemes qui se posent dans les Etats nouvellement independants ou dans 

les territoires en cours de decolonisation et qui pourraient necessiter des 

dispositions speciales sur le plan international; 

d) Developpement du iroit international dans le 9adre de l 1 0rganisation 

des Nations Unies; 

e) Moyens d'action et procedures a mettre en oeuvre pour le reglement 

pacifique des differends et le maintien de la paix; 

f) . Methodes et techniques employees par les Nations Unies pour encourager 

le respect et la protection des droits de l 1 homme; 

g) Problemes poses par les relations interorganisations et par la 

coordination a l 1 interieur du systeme des Nations Unies; 

h) Problemes d'ad!ninistration internationale; 

i) Recherche sur les programmes de formation; 

j) Problemes qui se posent aux Nations Unies en matiere d'information. 
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9. Dans le cadre de ces prj_ndpaux 0omaines de recherche, le Conseil d' adminis­

tration, ayant a l'esprit la sonp::.esse du prograJlllle de recherche et les facteurs 

mentionnes a ce sujet au paragraphe 6, a pris note des projets ci-apres a 
entreprendre en 1966 et 1967: 

a) Crit2res et methodes d'evaluat:i.on Lciomaj_ne a'[/; 

b} Trans::'ert des conriaissa:aces techn:i.ques aux pays en voie de developpement 

- monographies sur les arrangements conclus d'entreprjse a entreprise Ldomaine b'J]; 
c) Etude de l'exode des cadres techniques des pays en voie de developpement 

vers les pays a revenu eleve et des mesures prises pour en contrecarrer les effets 

L'aomaine b )]; 

d) Problemes des "Etats miniatures" Lciomaine c)]; 

e) Problemes des territoires de l'ancienne Haute Commission en Afrique 

australe {domaine c)]; 
f) Etudes concernant le role joue par l'Organisation des Nations Unies dans 

la codification et le d~veloppement prcgressif du droit international 
,-d . ;_ omaine d[j; 

g) Etude des methodes d'etablissement des faits et de reglement pacifique 

des differends dans le cadre des Nations Unies Ldomaine e')]; 
h) Examen analytique des etudes concernant les moyens mis en oeuvre par 

l' Organisation des Nations Uni es pour assurer le main ti en de la paix {domaine e [j;" 
i) Etude f aisant le point de l'action des Nations Unies en ce qui concerne 

le controle des elections et des plepiscites Ldomaine e[/; 
j) Analyse comparative des mesures prises pour lutter contre la discrimi­

nation raciale Ldomaine r')]; 
k) Suggestions concernant les recherches futures sur la mise en oeuvre et la 

protection des dr oits <le l'hommeLdomaine r[j; 
1) Etude des relations existant entre l'Organisation des Nations Unies et 

diverses organisations re gionales exterieures Ldomaine gfj'; 

m) Etude des problemes communs des instituts de planification, de formation 

et de recherche des Nations Unies Ldomaine g)}; 
n) Travaux de recherche sur les methodes et les techniques nouvelles de 

formation Ldomaine i)]; 
o) Etude concernant les activites de l'Organiaation des Nations Unies ·dans 

le dcmaine de 1.' information {a..omaine j'J]. 
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10. OUtre les etudes sµggerees par le Directeur general, le Conseil a estime qu'i1 

s.erait interessant d'ajouter un projet relatif aux ressources de la mer. Le 

Directeur general a indique qu'il envisageait de convoquer un colloque ace sujet, 

l'annee p~ochaine. De plus, le Conseil d'administration a prie le Directeur 

general d'examiner favorablement la possibilite d'ajouter une etude sur l'effi­

cacite des sanctions clans l' application du droi t international. Les niembres du 

.Con~il ont sug$ere _que cette question soit etudiee dans une vaste perspective, 

compte tenu des aspects juridiques., economiques, financiers et autres. Le 

Directeur general a et~ d'avis qu'il convenait d'etudier cette question. Ila 

egalement accepte d'envisager la porsibilite d'entreprendre des etudes sur les 

problemes poses par le recrutement d'un personnel international et sur les 

problemes budgetaires. 

11. Conforrrement aux considerations de base qui determinent le programme de 

recherche de l'Institut, le Conseil d'administration a emis l'opinion que 

l' Institut pourrai t non seulement ent:..·ep:::endre et diriger les travaux relatifs 

a des etudes specifiques, mais qu'il pourrait egalement seconder les efforts que 

comptent entreprendre ou qu' entreprennent actuellement d' autres organismes des . 

Nations Unies dans le domaine de la recherche. Le Conseil a sign.ale que l'etude 

des relations existant entre l'Organisation des Nations Unies et diverses ·organi­

sations :regionales exterieures s'inscrit dans ce dernier clomaine d'action de 

:l'Institut et que _la coordination avec le Secretariat de l'Organisation des 

Nations Unies presentera pour cette etude une importance toute particuliere. 

12 ... Conformement aux recommandations de son Comite administratif et financier, 1e 

Conseil a decide que lorsqu1il accepterait les projets de recherche proposes 

par d'autres organismes des Nations Unies, l'Institut ne ·1es entreprendrait 'pas 

pour la seule raison q~e ces derniers manquent de fonds pour les executer. Dans 

les cas oµ. l' Insti tut a accepte d' envisager 1 1 execution de tels proj ets en se 

·fondant sur leur valeur intrinseque en matiere de recherche et leur utilite 

.directe pour les Nations Unies, le Directeur general devrait consulter l'insti­

tution ou l'organisme inte~esse sur les moyens de se procurer un appui financier 

adequat en faveur des projets en question. L'etude concernant les activites 

des Nations Unies dans le domaine de l' information, qui a ete ini tialement proposee 

au Directeur general par le Service de l'information de 11 0NU ·est un exemple 

pertinent. 
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13. Le Conseil d'administration a emis l'opinion que parmi les methodes et 

procedures variees par J.esquelles l'Institut pourrait aborder sop progmmme. de 

recherche, l'organisation de cycles d'etudes et de colloques pourrait contribuer · 

consi<Mrablement a encourager les recherches futures, en creant un courant 

_d'echanges de connaissances. Les participants a ces cycles d'etudes et colloques, 

qui seraient des experts reconnus dans leurs domaines respectifs, pourraient aider 

a facili ter le li bre e change d' ide es et a detE:rminer les tendances importantes de -­

la recherche specialisee sur le plan international. Cette tftche fait bien .partie 

du role que l'Institut envisage de jouer, en tant que trait d'union entre 

l'Organisation des Nations Unies et les chercheurs internat1onaux. 

14. En outre; le Conseil d'administration a indique que l'Institut pourrait jouer 

un role utile dans le domaine de la recherche en remplissant certaines des 

fonctions d'un centre de renseignements sur les recherches interessant les orga­

nismes des Nations Unies. Dans l'exercice de ces fonctions, il faciliterait 

l'echange de donnees relatives a des recherches envisagees ou entreprises dans 

les institutions apparentees ou non a l'ONU. 

15. Le Conseil d'administration a fait sienne la proposition du Directeur general, 

selon laquelle, pour pouvoir compter sur le concours de chercheurs competents, il 

faudra que les etudes publiees soient nommement attribuees a leurs auteurs. 
I 

Conformement a la proposition du Directeur general, qui a ete approuvee par le 

Conseil, il appartiendra a l'Institut de determiner si une etude meritera cu non 

d'~re publiee. Toutefois, l'etude devra preciser que les opinions et conclusions 

qui y sont formulees sont celles des auteurs et ne representent pas necessairement 

les vues de l'Institut. Il est bien entendu que ces publications ne relevent pas 

du Comite des publications du Secretariat des Nations Unies. Neanmoins, le 

Directeur general s'en entretiendrait avec le Secretaire general.. 
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II. FORMATION PROGRAi~.ES DE FORlv'.!ATION ACTUELS TELS QU' ILS 
ONT ETE MODIFIES 

A. Ge ncfrali te s 

16~ Con:'orroo1Uent a une decision prise par le Conseil d' administration a sa 

troisieme session, le Directeur general a presente w1e evaluation et des 

propositions touchant la reorientation des trois programmes de formation qui ont 

re cemmerit ete transfer-es du Secretariat de l' Organisation a.2.:- Nations Unies a 
l'Institut. Ces programmes sont les suivants: a) programme de ::'ormation a 
l'intention des fonctionnaires aux affai~es etrangeres des nouveaux pays inde­

penc.antE, b) stage de formut~.on de groupe en matiere de techniques et de proce­

dures d'assistance te~hniq_ue etc) stage c.e formation en matiere de financement du 

developpeoent economig_ue. En outrc, cormne le lui avai t demande le Conseil a sa 

troisieme sessron, le Directe:ur general a. e:qlose au Conseil a sa quatrieme session 

le contenu. des <lcux ncnveaux programmes entrepris en 1966 par 1 1 Institut: 

a) cyc~e d'etudes sur les principaux problemes relatifs a l'assistance technique 

des Nations Uuies, et b) stage de formation de groupe a l'intention des repre­

sentants residents adjoints. Le Directeur general a joint a ces indicat:i.ons une 

premiere evaluation du plan et des methodes adoptees pour ces deux programmes. 

Le Directeur general etablira une evaluation de ces deux operations lorsqu'elles 

seront achevees, dans le courant de 1 1 annee, et la presentera au Conseil d'admi­

nistration a sa cinquieme session. 

17. Le Conseil d'administration a felicite le Directeur general de son 

memorandum traitant de l'evaluation des programmes de formation actuels et de la 

reorientation envisagee. Le Conseil a note avec satisfaction que pour etablir 

ses futurs rapports d'evaluation sur les activites de formation, l'Institut 

tirerait sans aucun dov~e profit des conclusions qui doivent etre formulees par 

son Departement de la recherche, ainsi que par ceux qui en dehors de l'Institut, 

s 1 occupent d'evaluer l' efficacite de la formation internationale. 

18. Le Conseil d'administration s'est declare heureux de voir le Directeur generaJ. 

mettre l'accent, apropos de la reorientation des programmes de formation actuels, 

sur la regionalisation progressive de certaines activites, ainsi qu'il est 

indique en detail ci-dessous, sur l'importance des activites de formation 

centralisees qui doivent ~tre developpees afin de repondre aux besoins des 

fonctionnaires des cadres superieurs et sur la relation empirique entre la 

formation et ie travail pratique. 
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19. Si le Conseil d'administration a demande que l'on etudie plus avant la 

possibilite de reduire les depenscs que ce~tains de ces programmes de formation 

repre sen tent ponr l' Inst5-tut, il a egalement signale l' importance d' autres modes de· 

formation tels c;,_ue des tables rondes. Cela contribuerait sans aurun doute a 
regio!laJ.::.se::- et decentraliser certe.ines des activites de formation de l'Institut. 

Concernant un autre aspect de la modification des programmes de fonaation actuels, 

a savoir la preparation de manuels, le Conseil a s01.lligne l' importance d' en 

maintenir le coD.t a un niveau raisonnable. 

20. A la lumi0re de toutes ces considerations, le Conseil d'administration a 

autorise le Directeur general a entreprendre en 1967 les cinq programmes de 

formation actuels avec les modifications indiquees ci-dessous. 

B. Progr~me ~e formation a l'intention des fonctionnaires aux affaires 
etrangares des nouveaux pays independants 

21. L'Institut poursuivra en 1967 le cours de base donne a Geneve et dans quelques 

autres villes voisines et s 1efforcera simultanement d'encourager et d'aider le 

transfert de cette formation dans les dif'ferentes regions. L'Institut fournira a 
cette fin des p~ofesseurs specialises et le materiel approprie. 

22. L'Institut mettra au point des programmes de formation approfondie et 

specialisee sur le droit international, l'economie internationale et les 

organisations inte:cnationales, insistent sur la diplomatie et la cooperation 

multilate~ales a l'intention de groupes de fonctionnaires de rang intermediaire 

ayant fait la preuve de leurs capacites. Ces programmes pourraient ~tre organises 

en collaboration avec d'autres institutions. 

C. Stage de formation de groupe en matiere de techniques et de procedures 
d'assistance technique 

23. Avec la mise au point du nouveau programme intitule "cycle d'etudes sur les 

principaux problemes q_ue souleve l'assistance technique des Nations Unies" qui doit 

fournir un moyen efficace d'echanger des renseignements et de discuter des 

problemes de poli tique avec les hauts fonctionnaires, ie "stage de forma~,~ion de 

groupe en matiere de techniques et de procedures d'assistance technique" visera 

en i967 a repondre aux besoins d'un groupe plus homogene de fonctionnaires des 

services d'execution. Les renseignements de base qui, par le passe, etaient 

communiques aux interesses au cours de reunions d'information leur seront fournis 

a l'avance dans un manuei. Les reunions. d'information pourraient ainsi etre 
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consacrees a. de veritables discussions au cours desquelles les participants 

pourraient proceder a_ des echanges de vues et de donnees d'experience et obtenir 

des fonct:ionnaires competents de l'ONU et des institutions specialisees des 

renseignements sur des points particuliers relatifs a des projets determines. 

Ces reunions ont notamment pour but de donner aux participants une part plus 

active au processus de formation grace a diverses rnethodes. 

24. Ce programme fera l'objet d'un nouvel examen apres l'achevement du stage de 

1967 et· doit itre remplace a l'avenir par des cycles d'etudes regionaux. 

D. Stage de formation en matiere de financement du developpement economigue 

25. Ce stage conservera eri 1967 son format actuel avec toutefois la preparation 

d'un manuel qui servira pour la formation. Ce manuel pourrait egalement etre mis 

a la disposition d'instituts et de programmes donnant une formation en matiere de 

.financement du developpement economique aux niveaux local et regional.· 

26. • En etudiant les nouvelles modifications a apporter au programme et les 

possibilites de decentralisation apres 1967, il faudrait envisager de faire 

aJ.terner la question du financement du developpement economique avec d'autres 

questions specialisees liees a l'ensemble du processus du developpement economique. 

E. Cycle d'etudes sur les principaux problemes relatifs a l'assistance technique 
des Nations Unies et stage de formation de groupe a l'intention des 
representants residents ad.joints 

27. Le Conseil d'adm.inistration a autorise le Directeur general a poursuivre ces 

deux nouveaux programmes de formation en 1967, une evaluation devant ~tre 

presentee a la cinquieme session du Conseil. 

III. FORMATION : DOMAINES D' ACTIVITES POUR L' AVENIR 

28. Le Directeur general a presente au Conseil d'administration qui doit en 

faire l'examen preliminaire plusieurs suggestions concernant des activites que 

l'Institut pourrait entreprendre a l'avenir. Ces suggestions touchaient les 

dom.aines suivants: a) cours de formation a l'intentioh des fonctionnaires des 

organismes des Nations Unies; b) programmes de formation de fonctionnaires 

nationaux : i) fo.rmation en matiere de planification des projets, et ii) cours de 

gestion administrative a l'intention des techniciens; c) cycles d'etudes hautement 

specialises a l'intention des fonctionnaires de rang eleve : i) cycles d'etudes au 

niveau national, ii) cycles d'etudes sur les problemes internationaux au siege de 

l 1 Institut; d) enseignement des langues. 
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29. Le Conseil d'ad.ministration a exprime sur ces suggestions une opinion 

provisoire sous reserve des nouvelles propositions qui doivent etre presentees au 

Conseil a une date ulterieure. Le Conseil a autorise dans l'intervalle le 

Directeur ge rnfral a etudier la possibili te d' entreprendre un programme de formation 

a l'intention des fonctionnaires des organismes des Nations Unies; de donner des 

cours de gestion administrative a l'intention des techniciens ainsi que des cours 

en rnatiere de plani fication des projets, et d'organiser des cycles d'etudes sur 

les problemes internationaux au siege de l'Institut. 

30. Poux ce qui est de l'enseignement des langues, le Conseil d'administration, 

tout en continuant a penser que l'enseignements des langues a l'Institut ne peut 

exister que comrne un element des activites de formation de fonds, a prie le 

Directeur general de demander au Secretariat de l'ONU, aux missions nationales 

aupres de l'ONU, et a d'autres sources s'il etait possible d'utiliser pleinement 

le materiel moderne d'enseignement des langues dont l 1Autriche a fait don il ya 

peu de temps a l'Institut, et si l'equipement actuel etait suffisant. Selon les 

reponses obtenues, le Directeur general pourra presenter a la deuxieme session du 

Comite administratif et financier du Conseil un projet d'enseignement des langues 

utilisant de maniere intensive ce "laboratoire de langues". Si le Comite emet une 

opinion favorable, le Directeur general soumettra au Conseil d'administration, 

a sa cinquieme session, un projet concernant l'enseignement des langues dans tous 

ses aspects, mentionnant notamment les besoins en personnel et les autres 

incidences financi eres. 

IV. BOURSES 

31. Le Conseil a pris note des renseignements fournis par le Direqteur general 

au sujet de la rnethode de selection de neuf boursiers a qui seront attribues dans 

le courant de l'annee les bourses Adlai Stevenson, pour lesquelles le Gouvernement 

des Etats-Unis d'Amerique a verse 100 000 dollars. Le Comite de selection sera 

forme de representants du Conseil d'administration de l'Institut, des missions 

nationales aupres de l'ONU, du Secretariat de l'ONU et du monde universitaire. 

Le Conseil a approuve la proposition du Directeur general tendant ace que la meme 

methode soit utilisee a l'avenir pour l'attribution des autres bourses, mis a 
part le systeme de nomination des membres associes prevu par le statut. 
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32. Le Conseil a egalement pris note de ce que le Directeur general avai t accepte 

les trois bourses d' etu.des a l 'Academie diplomatig_ue de Vienne offertes par l.e 

Gouvernement autrichien. Cependant, ce systeme fonctionne.nt actuell.ement a titre 

experimental, le Conseil. a prie le Directeur ge~2ral de lui presenter a sa 

dnquieme session une etude des incidences de l'acceptation par l'Institut de 

b01.rse~ offertes a l'avenir par les pays afin de permettre au Conseil d'admi­

nistration d'etudier comme il le convient la question de politique generale. 

V. CONTRIBUTIONS ANNONCEES ET VERSEMENTS 

33. Le Conseil a pris note de l'etat des contributions annoncees et des 

versements (UNITAR/BT/16) d'ou il ressortait que le 22 aout 1966 le montant total 

des contributions annoncees, de sources gouvernementales et non gouvernementales, 

s'elevait a 3 874 384 dollars, et que les versements effectues jusqu'alors par 

les m~mes sources s'elevaient a 1 699 546 dollars. 

, , 34. Le Conseil a approuve les recommandations faites par son Comite administratif 

et financier tehdant ace que les contributions en nature ou les contributions 

annoncees en devises non convertibles ne soi.ent pas considerees par 1' Insti tut 

comme des engagements ni des versements et ne soient done pas mentionnees dans 

l'etat des contributions annoncees et des versements. Le Directeur general peut 

cependant faire part d'offres de cette nature au Conseil d'administration dans un 

document distinct et a titre indicatif uniquement. 

VI. RELATIONS AVEC LES AUTRES INSTITUTS DE PLANIFICATION, 
DE FORMATION Er DE RECHER CHE 

35. Le Conseil d'administration apris note avec interet des renseignements 

communiques par le Directeur general sur les resul.tats de la premiere reunion 

annuelle des directe~~s d'instituts relevant d'organismes des Nations Unies, qui 

a eu lieu a Geneve en 1966 sous la presidence du Directeur general. Le Conseil a 

e'xprime l' interet qu' il portai t aux efforts fai ts actuellement pour renforcer 

ces relations, non seulement avec les instituts relevant d'organismes des Nations 

- U'nies mais egalement avec des inst,i tuts independants. 
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36. Le Directeur general a soumis a l'approbation du Conseil le projet de budget 

pour 1967, qui s'eleve al 216 300 dollars et sera finance a l'aide des 

ressources generales de l'Institut. 

37. Apres examen de ce projet de budget, le Conseil d'administration a adopte la 

decision ci-dessous : 

11Le Conseil d'ad.ministration, 

1. Adopte le projet de budget pour l'exercice 1967 etabli par le 
Directeur general. _et fixe a un montant de l 216 300 dollars pour les 
activites indiquees dans ledit projet de budget; 

2. Autorise le Directeur general a operer, au cours de l'exercice 1967, . 
les virements de chapitre a chapitre et d'article a article qui pourront ~tre 
necessair es pour maintenir la souplesse et l'efficacite des activites, etant 
entendu que ces virement s seront portes a la connaissance du Conseil 
d' administration en 1967 par le Directeur general. 11 

38. En approuvant le projet de budget pour 1967, le Conseil d'administration a 

reconnu que certaines des decisions qu'il avait adoptees rendraient necessaires 

certaines modifications du projet. Ces modifications lui seront en consequence 

soumises a sa cinquieme session. 

39 . . Le Conseil d ' administration a pris note du fait que certaines des activites 

de formation de l'Institut devaient etre financees en partie au moyen de fonds 

supplementaires d'origine extra-budgetaire (200 000 dollars environ). En outre, 

un montant de 100 OCO dollars sera verse pour les bourses Adlai Stevenson 

mentionnees au paragraphe 31 ci-dessus. 

VIII. DATES DE LA DEUXIEME • SESSION DU COMITE ADMI!'l"'ISTRATIF ET FINANCIER 
DU CONSEIL ET DE LA CINQUIEME SESSION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

40. Le Conseil a prie le Directeur generaJ. de consulter les membres du Comite 

administratif et financier en vue de reunir la deuxieme session du Comite au Siege 

le plus t6t possible en Janvier 1967. 
41. Le Conseil d'ad.ministration a decide de tenir sa cinquieme session au Siege 

les 29 et 30 mars 1967. 
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LISTE DES MEMBRES DU CCNSEIL D 'ADMINISTRATION AU ler NOVEMBRE 1966 

President : 

Vi.ce --Presi.dent 

Membres d 1offi.ce 

Membres 

M. Kenneth Younger (Royaurne-Uni. de Grande -- Bretagne et 
d 1Irlande du Nord) 

M. C. D. Deshmukh ( Inde ) 

U Thant Secretai.re general 

M. Abdul Rahman Pazhwak 

M. Tewfi.k Bouattoura 

President de l'Assemb lee gener ale • 

President du Consei.l economi.Que 
et soci.al 

M. Gabri.el d 1Arboussi.er Di. recteur general de l'Insti.tut 

M. Ralph J. Bunche (Secret ariat de l'Organi.sati.on des 
Nati.ans Uni.es) 

M. Henning Fri.i.s (Danemark) 

M. S . Fukushi.ma (Japcn ) 

M. Kermi.t Gordon (Etats-Uni.s d 1Amffri.Que) 

M. Mahmoud M. Hammad (Republi.Que arabe uni.e ) 

M. Feli.pe Herrera (Chi.li.) 

M. Juli.us G. Ki.ano (Kenya) 

M. Manfred Lachs (Pologne) 

M. z. K. Matthews (Botswana) 

M. Ji.ri. Nosek (Secret ariat de l 10rgani.sati.on des Nati.ans 
Uni.es ) 

M. Manuel Perez-Guerrero (Venezuela) 

M. Claude Ryan (Canada) 

M. Raymond Scheyven (Bel gi.Que) 

M. Roger Seydoux (France) 

M. Mehdi. Vaki.l ( Iran) 

/ ... 
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ETAT DES CONTRIBUTIONS ANNOUCEES ET DES VERSEMENTS AU 7 NOVEMBRE 1966 

Sources gouvernementales 

(Sauf i.ndi..cati.on contrai.re, taus les versements sont echelonnes 
sur une peri.ode de ci.nq ans) 

Arabi..e Saoudi..te~/ 

Argenti..ne 

Belgi.que 

Bresi..l 

B ... b/ runel.-

Cameroun 

Canada 

Ceylan 

Chi.ne 

Chypre 

Congo (Republi..que democrati.que du) 

Coree 

Cote d 1Ivoi.re 

Danemark 

Equateur~./ 

Etats-Uni.s d'Ameri.que~/ 

Ghana 

Grece 

G 
. , e/ ucnee-

Haute--Volta 

Inde 

Irak 

Iran!/ 

Irlande 

Contri..buti..ons 
annoncees - Versements 

(En-dollars des Etats-Uni..s) 

40 oco,co 
60 000,00 

250 000,00 

25 000,00 

18 600,00 

30 000,00 

279 000,00 

1 000,00 

5 000,00 

200,00 

30 000,00 

3 000,00 

100 000,00 

100 000,00 

30 000,00 

400 oco,oo 
42 000,00 

7 500,00 

20 000,00 

15 000,00 

50 000,00 

14 000,00 

10 000,00 

15 000,00 

32 000 ,oo -~ 

50 225,00 

5 000,00 

6 200,00 

55 555,00 

200,00 

30 000,00 

40 oco,oo 
4 oco,oo 

400 coo,oo 

7 500,00 

5 coo,oo 

4 600,00 

14 000,00 

10 000,00 

15 000,00 

I 
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Israel 

Itali.e 

Jamaique 

Japon_g_/ 

Jordani.e 

"Kenya 

Kowe·-tt 

Laos 

Li.ban 

Li.beri.a 

Li.bye 

Li.echstenstei.n 

Luxembourg 

Malai.si.e~/ 

Marocf/ 

Mauri.tani.e 

Nepal 

Ni.ger 

Ni.geri.a 

Norvege~_/ 

Ouganda 

Paki.stan 

Pays-Bas 

Philippines 

Republ i.que arabe uni.e 

Republ i.que centrafri.cai.ne 

Republ i.que Domi.ni.cai.ne 

Republi.que 
, , I , e/ 

federale d Allemagne-

Republique-Uni.e de Tanzani.e 

Royaume-Uni. 

Contributions 
annoncees Versements 

(En dollars des Etats-Uni.s) 

6 000,00 

60 000,00 

2 500,co 

80 000,00 

10 000,00 

10 coo)oo 
50 ooo,co 

1 oco)oo 
10 oco,oo 

7 500,00 

15 coo,co 

2 315,00 

10 000)00 

3 265,00 

10 000,00 

5 cco,oo 

1 000,00 

15 000,00 

28 000,00 

56 000,00 

20 OC0,00 

20 000,00 

101 llO)CO 

40 coo,oo 

20 000,00 

40,00 

2 000,00 

300 oco,oo 

20 000,00 

500 000,00 

2 500,00 

40 000,00 

2 000,00 

6 000,00 

50 000,00 

1 000,00 

10 000,00 

15 000,00 

2 315,00 

4 000,00 

1 634,oo 

10 000,00 

3 054,oo 

14 000,00 

28 020,00 

4 000,00 

40 332;00 

40,00 

4 coo,oo 

100 000,00 



Rwanda 

Saint-Siege 

Senegal 

Soudan 

Suede 
b ' 

Suisse-1 

Syrie 

Thatlande 

Togo 

Tri.nite et Tobago 

Tunisie 

Turq_uie 

Venezuela 

Yougoslavie 

Zambie 

TOTAL 
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Contributi.ons 
annoncees Versements 

(En dollars des Etats-Unis) 

2 ooo,co 2 000,00 

1 coo,oo 1 000,00 

21 224,oo 4 055,co 

20 000,00 

100 000,00 10'.) 000,00 

81130,00 17 385,00 

10 000,00 

20 000,00 20 000,00 

5 000,00 5 000,00 

2 000,00 2 ooo,co 

5 000,00 5 coo,oo 

5 coo,oo 5 oco,co 

80 000,00 

20 000,00 8 coo,oo 

2 000,00 2 oco,oo 

3 877 384,oo 1 188 615,00 

Sources non gouvernementales 

Source anonyme 

Dotation Carnegie pour la paix 
i.nternati.onale i/ 

Compton Trust 

Fondati.on Rockefellerl/ 

M. John D. Rockefeller III~/ 

Parti.culi.ers 

TOTAL 

TOTAL GENERAL 

Contri.buti.ons 
annoncees Versements 

(En dollars des Etats -- Uni.s) 

42 000,00 

10 000,00 

450 000,00 

50 000,00 

552 coo,oo 

3 874 384,oo 

6 600,00 

10 000,00 

450 cco,oo 

50 coo,oo 

331,00 

516 931,00 

1 699 546,co 
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Le solde de 8 000 dollars .sera echelonne sur une peri.ode de quetre ans. 

.Versements echelonnes sur une peri.ode de troi.s ans. 

Versements echelonnes sur une peri.ode de si.x ans. 

Ce pai.ement, qui. ne couvre que l 1annee 1966, comprend une sornme de 
100 000 dollars a uti.li.ser en 1966-1967 pour les bourses Adlai. Stevenson. 

Versements echelonnes sur une peri.ode de quatre ans. 

Pour 1965 seulement. 

Le montant total de la contri.buti.on annoncee doi.t s 1elever a 200 000 dollars 
au_cours de la peri.ode i.ni.ti.ale de ci.nq ans. 

~/ Versements echelonnes sur une peri.ode de deux ans. 

J) .. • Subventions au titre des depenses (autres que les depenses de personnel) 
" afferentes au Groupe de consultants reuni. a Bellagio (Itali.e) du 

24 au 31 jui.llet, 1965 et au Groupe de consultants sur la formation reuni a 
New York du 7 au 11 fevrier 1966 . 

.j/ .' -Don au titre de ltachat du bail pour les locaux de 1 1Institut 
- (801, United Nati.ans Plaza, New York, N.Y.). 

• "!5:./ - Don pour la renovation et l'ameublement de l 1 immeuble de l'Insti.tut. 
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RESOLUTION ADOPTEE PAR/LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
LE 29 JUILLET 1966 

Rapport sur l 1Insti.tut de formati.on et de recherche des Nati.ohs Uni.es 

Le Conseil economi.que et soci.al, 

Rappelant les resoluti.ons 1827 (XVII), 1934 (XVIII) et ·2044 (xx) de 

l'Assemblee generale, en date des 18 decembre 1962, 11 decembre 1963 et 

8 decembre 1965, respecti.vernent, et les resolutions 985 (XXXVI), 1037 (XXXVI~) et 

1072 (XXXIX) du Consei.l, en date des 2 aout 1963, 15 aout 1964 et 26 juillet 1965 

respectivement, concernant l 1Insti.tut de formati.on et de recherche des Nations 

Uni.es, 

Notant avec sati.sfacti.on la promulgation du statut de l'Insti.tut en 

/ 

novembre 1965 par le Secretaire general, en consultati.on avec le Conseil d 1admi.ni.s- .-•• , , 

tration de l 1Insti.tut, 

Tenant compte du fait que l'objet de l'Insti.tut est de promouvoir les 

objectifs des Nati.ans Uni.es grace a la formation et la recherche, 

Reconnaissant la contri.bution que 1 1Institut peut fai.re en vue de la ·reali­

sation, en cooperation avec les autres organismes et institutions des .Nations 

Uni.es, des buts de la Decennie des Nations Uni.es pour le developpement, 

Accueillant avec satisfaction les progres realises jusqu'ici par l'Institut 

dans l'organisati.on et la planification de son travail, conformement aux decisions 

du Conseil d'administration de l'Institut, 

1. Frend note du rapport du Di.recteur general de l'Institut~/ et de sa ' 

declaration au Conseil~/ soulignant notamment l 'aide que l 1Institut se propose de . 

fournir au Secretaire general dans divers aspects de l'action de l'Organisation 

des Nations Uni.es, ai.nsi que la volonte de l'Insti.tut d 1aider d 1autres organisrnes 

et institutions des Nations Uni.es; 

~/ Documents officiels du Conseil economi.que et social, quarante et unieme 
session, Annexes, point 28 de l'ordre du jour, document E/42CO. 

'!!./ Ibid., quarante et uni.eme session, 1437eme seance et E/L.1132. 

I.:. 
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2. Expri.me l'espoi.r que les i.nsti.tuti.ons des Nati.ans Uni.es uti.li.seront 

au maxi.mum, dans la mesure ou cela sera i.ndi.que et possi.ble, les moyens dont 

,di.spose 1 1Insti.tut et ai.deront 1 1Insti.tut dans l'executi.on de ses programmes 

et acti.vi.tes; 

• 3. Soul i.gne 1 1 i.mportance qu I i.l y a a coordonner les programmes et acti. vi. tes 

de l'Insti.tut avec ceux d 1autres organismes des Nati.ans Uni.es, en parti.culi.er 
I 

les i.nsti.tuts de plani.fi.cati.on, de formati.on et de recherche des i.nsti.tuti.ons 

des Nations Uni.es; 

4. Expri.me ses remerci.ements aux gouvernements, aux i.nsti.tuti.ons pri.vees et 

-aux parti.culi.ers qui. ont deja apporte ou annonce des contri.buti.ons fi.nanci.eres a 

l'Insti.tut. 




